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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Absente : Madame N. DOBBELS 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

Madame la Conseillère VINCKE qui va nous rejoindre pendant notre séance du Conseil communal et Monsieur 

DUBOIS qui est en Conseil de l'Action Sociale en même temps que notre Conseil communal. 

Y-a-t-il d'autres personnes à excuser ? 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

Madame LAAIDI 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Madame VOLANTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je devais excuser également Monsieur le Conseiller MAES qui est à une autre réunion. 

Je propose que l'on commence cette séance, en présentiel, je trouve que ça fait plaisir et du bien de se retrouver en 

présentiel.  On a les distances donc, les personnes qui le souhaitent, peuvent tomber le masque et celles qui préfèrent 

rester prudentes, peuvent  le garder. 

Dans votre portefeuille, vous trouverez une brochure qui a été réalisée par l'ADESCAT.  Ca été une volonté quand on a 

eu notre dernier Conseil d'administration de l'ADL où il y a des personnes qui font parties de l'ADESCAT, il a été 

demandé qu'on puisse laisser un exemplaire pour chaque Conseiller communal afin que vous ayez connaissance des 

projets.  Ca été écrit par l'ensemble des membres de l'ADESCAT avec tous des projets pour le futur de Soignies. 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 

FEVRIER 2021 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 23 février 2021. 

  

2. DT1 – DIRECTION GENERALE – CPAS – CADRE DU PERSONNEL – MODIFICATION - TUTELLE - 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars la délibération du Conseil de 

l’Action Sociale modifiant le cadre du personnel. 
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Cette modification porte sur le poste de directeur des ressources patrimoniales et conseiller en prévention. Alors que 

l’administration proposait de le dissocier en 2 mi-temps, ce poste représentera finalement 1 ETP.  

 

En effet, les deux cadres doivent être considérés comme un exemple formant un tout afin de permettre, par exemple, au 

personnel contractuel de pouvoir accéder à la nomination, dans le respect du protocole d’accord avec les organisations 

syndicales. 

 

 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale ; 

  

Vu la délibération n°5 du 27 mai 2015 fixant le cadre du personnel du CPAS à partir du 1e janvier 2015 ; 

  

Vu l'organigramme du CPAS arrêté par le Bureau Permanent le 29 août 2016 ; 

  

Vu la délibération n°3 du 24 août 2020 approuvant le projet de cadre établi par l'administration ; 

  

Attendu que ce projet a été modifié suite à une réunion technique avec la Ville de Soignies qui s'est tenue le 26 octobre 

2020 ; 

  

Que cette modification n'a pas impacté le nombre d'équivalent temps plein ; 

  

Qu'il s'agissait de laisser le poste directeur des ressources patrimoniales et conseiller en prévention pour 1 ETP alors que 

l'administration proposait de le dissocier en deux mi-temps ; 

  

Que le projet modifié a été soumis au comité de négociation et de concertation syndicale en date du 27 janvier 2021 sur 

base de l'article 11§ 1er 1° de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les 

syndicats des agents relevant de ces autorités ; 

  

Que lors de cette réunion les organisations syndicales n'ont pas marqué leur accord sur le projet comme la loi prévoit 

l'établissement de deux cadres distincts : l'un pour les contractuels, l'autre pour les statutaires ; 

  

Vu l'article 42 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS qui stipule que : "le conseil de l'Action Sociale fixe le 

cadre du personnel qui comprendra, outre les fonctions prévues à l'article précédent, au moins un travailleur social. Le 

cadre fixe le pourcentage maximal d'emplois qui peuvent être occupés par des personnes engagées sous contrat de 

travail et détermine quels sont ces emplois" ; 

  

Attendu que les organisations syndicales ont signalé que l'autorité de tutelle avait récemment indiqué que les CPAS 

doivent établir deux cadres distincts ; 

  

Que moyennant cette remarque, les organisations syndicales ont marqué leur accords sur le projet et n'ont émis aucune 

remarque sur le nombre d'équivalent temps plein proposé ; 

  

Attendu que ces deux cadres doivent être considérés comme un exemple formant un tout et permettre au personnel 

contractuel de pouvoir accéder à la nomination même si l'emploi n'est pas repris au cadre statutaire et ce dans les limites 

du CAS sur les nominations et dans le respect du protocole d'accord avec les organisations syndicales du 18 septembre 

2019 ; 

  

Vu le projet soumis au comité de concertation Ville/CPAS, le 24/02/2021 ; 

  

Vu l'article 112 quarter de la loi organique des CPAS telle que modifiée ; 

  

Considérant que la délibération du 24 février 2021 ne viole pas la loi et ne blesse pas l'intérêt général ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article premier  : D'approuver la délibération du Conseil de l'Action Sociale du 24 février 2021 relative au cadre du 

personnel - modification. 

  

Article dernier  : La présente décision sera transmise au Centre Public d'Action Sociale. 
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3. DT1 - DIRECTION GENERALE - HAUTE SENNE LOGEMENT - CONSEIL D'ADMINISTRATION - 

COMITE D'ATTRIBUTION - REMPLACEMENT - VOTE 

 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

Ce sera moi pour le Conseil d'Administration et Monsieur Raphaël COGNEAU pour le Comité d'Attribution. 

 

 

Faisant suite aux élections communales et à l'installation du Conseil communal le 3 décembre 2018, Madame Brigitte 

TAMINIAU avait été désignée comme administratrice au conseil d'administration et comme membre du 

comité d'attribution de la société Haute Senne Logement ; 

  

Attendu qu'en date du 26 février 2021, la direction de la société informe le Conseil communal de la démission de 

Madame Brigitte TAMINIAU de tous ses mandants ;  

  

Vu les articles 146, 148 à 152 du Code Wallon du Logement ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

  

Vu les statuts de la dite scrl du 7 juin 2013 ; 

  

Attendu que Madame Brigitte TAMINIAU avait été proposée par le groupe MR au Conseil communal de la Ville de 

Soignies et qu'il revient donc en fonction de la clé D'Hondt applicable à l'ensemble des villes et communes adhérentes à 

ce même groupe de proposer un ou les nouveaux représentants ; 

 

A l'unanimité, 

  

Article premier : prend acte de la démission de Madame Brigitte TAMINIAU de tous ses mandats. 

  

Article 2 : propose le candidat administrateur suivant : 

 Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 - SOIGNIES. 

  

Article 3 : propose le candidat suivant au Comité d’attribution : 

 Monsieur Raphaël COGNEAU domicilié rue Fernand Vinet, 36 à 7060 - SOIGNIES. 

  

Article dernier : la présente est transmise 

- aux personnes désignées; 

- à la S.L.S.P Haute Senne Logement; 

- à la DO1 - Logement. 

 

 

4. DT1 – DIRECTION GENERALE – ZONE DE SECOURS – CONTRIBUTION DE LA VILLE DE 

SOIGNIES – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars l’inscription, via la 

modification budgétaire ordinaire n°1 pour 2021, d’un montant de 924.855€ pour financer la Zone de Secours 

Hainaut Centre. 

 

Pour rappel, l’arrêté du Gouverneur de la Province du Hainaut  du 14 décembre 2020 faisant suite à l’absence d’accord 

des communes associées à la zone, avait fixé la dotation de la Ville de Soignies à 1.205.260€ pour 2021.  

 

Le Collège communal avait alors convoqué un Conseil communal, en urgence, le 29 décembre dernier afin d’introduire 

un recours auprès de la Ministre de l’Intérieur, invoquant le manque de motivation relative à la formule utilisée pour 

répartir les dotations et l’iniquité provoquée par la survalorisation du critère de population dans la répartition de ces 

dotations.  

 

Le 26 janvier dernier, la Ministre prenait la décision d’annuler l’arrêté du Gouverneur du 14 décembre 2020. 

 

Aujourd’hui, une nouvelle répartition a été votée à l’unanimité au niveau du Conseil de la Zone de secours avec une 

dotation pour 2021 de 924.855€ pour la Ville de Soignies.  
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Clé définitive 2021-2026 (5,0654%)  

2021 : 924.855€ 

2022 : 962.668€ 

2023 : 867.050€ 

2024 : 748.827€ 

 

Avec la possibilité de faire un lissage mais ça fera l'objet d'une négociation et d'accord à un projet Conseil de Zone. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Juste une question et c'est toujours la même et qui concerne la construction de la nouvelle caserne des pompiers 

annoncée pour Soignies/Braine-le-Comte, pouvez-vous nous préciser s'il y a une date, une année prévue pour, à la fois 

la réservation budgétaire et le début des travaux, y-a-t-il des éléments nouveaux sur l'avancement de ce dossier ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On a eu un accord sur les dotations communales et on a, aussi, eu un accord sur les projections budgétaires 

pluriannuelles.  Dans ce qui est inscrit, vous savez que le budget, c'est une prévision, en tout cas, on sait bien qu'on veut 

rester dans cette masse budgétaire, ça va être tout l'enjeu pour les années futures de rester dans ce budget-là et, j'ai 

bien posé la question, à plusieurs reprises, au Conseil de Zone parce que je voulais que ce soit acté, c'est vraiment un 

budget maximaliste qui reprend en 2022, l'acquisition de certaines casernes et l'acquisition de terrains pour les 

constructions des nouvelles casernes.  Peut-être que sur base de l'année et j'ai encore un réunion demain, pour parler 

de ce sujet-là, un réunion technique, que ce soit en 2022 ou en 2023, c'est prévu et donc on doit, clairement, avancé sur 

ces éléments-là, ici pendant cette mandature en sachant qu'on doit avoir un accord, aussi, entre nous en fonction de 

toutes les analyses, d'études que l'on va porter en connaissance aux membres du Collège et du Conseil de Zone, c'est à 

ce moment-là qu'il y aura une décision qui sera prise où on actera le timing et les montants en sachant que dans les 

estimations budgétaires, c'est déjà prévu mais on est que sur des prévisions.  On aimerait et c'est ce qui est prévu, c'est 

qu'il y ait quand même quelque chose qui soit acté, plus, précisément, en l'occurrence par rapport à ce point-là, et je 

pense que vous avez dû être renseignés, par les représentants CDH qui sont présents au niveau du Conseil de zone : il 

avait été décidé aussi de faire un moratoire sur l'ensemble des projets, le temps qu'on ait un accord sur les dotations et 

qu'on y voit clair sur ces éléments-là.  Maintenant, c'est chose faite, ça passe au niveau des Conseils communaux, ça 

passe, ici, la semaine prochaine au niveau du Conseil de Zone et on a, prochainement, des réunions qui sont prévues 

afin de venir avec quelque chose qui sera acté en Collège et en Conseil de Zone. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci pour ces éléments d'informations.  Je pense que vraiment que vous devez être intransigeante au Conseil de Zone, 

il ne peut pas être question d'avancer sur un dossier de rénovation ou de construction d'une nouvelle caserne dans une 

autre commune que Soignies s'il n'y a pas un plan clair, précis qui reprend l'ensemble des investissements sinon on va 

donner aux uns et pas autres.  C'est un service de proximité qui est important pour la commune de Soignies et les 

communes voisines parce que notre service de secours, aujourd'hui, rayonne au-delà de la Ville de Soignies, donc un 

service de base à la population.  Je vous presse, instamment, que s'il n'y ait pas le moindre accord sur  investir, ailleurs, 

un euro, non pas qu'on ne puisse pas le faire mais que ça doit être lié avec un plan d'investissements global et des dates 

précises.  Merci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Tout à fait d'accord avec vous, Monsieur DESQUESNES 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Non. 

 

 

 

Vu la Constitution en ses articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la Protection Civile ; 

  

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

  

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et notamment les articles 62, 67 et 68 ; 
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Vu la loi du 3 août 2012 modifiant la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et la loi du 31 décembre 1963 sur la 

protection civile ; 

  

Vu la circulaire du 17/07/2020 à destination des Communes dans le cadre de la reprise du financement communal des 

Zones de Secours ; 

  

Vu la délibération de la Zone de Secours du 13 novembre 2020, fixant provisoirement les dotations communales pour 

l'année 2021 après l'intervention de la Province s'élevant à un montant de 1.016.339,93 euros pour notre Commune ; 

  

Vu l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 décembre 2020 sur base de l'article 68 §2 de la loi du 

15/05/2007 fixant la répartition des dotations communales à la Zone de Secours ; 

  

Cet Arrêté faisant suite à l'absence d'accord entre toutes les Communes associées à la Zone sur la répartition des 

dotations communales. 

  

Que suite à cet Arrêté, la dotation de la Ville de Soignies a été fixée à 1.205.259,09 euros. 

  

Vu la délibération du 29 décembre 2020 d'introduire un recours auprès de la Ministre de l'Intérieur contre l'Arrêté du 

Gouverneur invoquant le manque de motivation relative à la formule utilisée pour répartir les dotations et 

l'inéquité provoquée par la survalorisation du critère de population dans la répartition de ces dotations ; 

  

Que suite à cette absence formelle de l'acte administratif Madame la Ministre a pris la décision en date du 26 janvier 

2021 d'annuler l'Arrêté du 14 décembre 2020. 

  

Revu sa délibération du 15 décembre 2020 fixant la dotation communale à 1.619.270,82 euros. 

  

Considérant qu'en séance du 15/12/2020, le Conseil Provincial a décidé de mettre un terme à la Convention qu'avait été 

signée entre la Commune de Soignies et la Province de Hainaut relative au subside provincial accordé dans le cadre de 

l'organisation des services incendie ; 

  

Que dès lors le subside qui était octroyé à la Ville de Soignies sera dès 2021 directement versé à la Zone de Secours. 

  

Considérant que le Conseil de la Zone de Secours Hainaut Centre a arrêté le 31 mars 2021 les montants définitifs des 

dotations communales pour l'exercice 2021 via une MB1/2021 ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : D'inscrire via la modification budgétaire ordinaire n°1 pour l'année 2021 le montant de 924.854,84 

euros pour financer la Zone de Secours Hainaut Centre. 

  

Article dernier : De transmettre la présente aux Autorités de tutelle. 

 

 

5. DT2 - FINANCES - ARRETE D'APPROBATION DU BUDGET 2021 - COMMUNICATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce lundi 29 mars de l’arrêté de 

l’autorité de tutelle portant sur le budget de l’exercice 2021. 

 

Deux réformes ont été apportées par la Tutelle. L’une concernant la taxe de circulation et l’autre concernant le pacte 

pour la fonction publique locale et provinciale. 

 

Des réformes à notre avantage puisque les bonis sont plus importants que ce qu’ils ne l’étaient initialement.  

 

Pour rappel, ce budget avait été voté en séance du Conseil communal du 15 décembre 2020.  
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Vu le budget pour l’exercice 2021 de la Ville de Soignies voté en séance du conseil communal, en date du 15 décembre 

2020 ; 

  

Vu la décision de l’autorité de tutelle du 11 février 2021 qui réforme le budget pour l’exercice communal 2021, comme 

suit : 

  

Service ordinaire :  
  

1. Situation avant réformation 

Recettes globales :            40.324.912,54 € 

Dépenses globales :          36.196.200,84 € 

Résultat global :                   4.128.711,70 € 

  

2. Modification des recettes 

040/373-01 :        365.814,74 €  au lieu de 331.769,00 €  soit   34.045,74 €  en plus 

10410/465-02 :      17.995,27 €  au lieu de     25.692,12 €  soit     7.696,85 €  en moins 

  

3. Modification des dépenses 

Néant 

  

4. Récapitulation des résultats tes que réformés : 

  

Exercice propre Recettes 35.087.032,55 Résultat :  134.248,26 
Dépenses 34.952.784,29 

          

Exercices antérieurs Recettes 5.264.228,88 Résultat :  4.220.812,33 
Dépenses 1.043.416,55 

          

Prélèvements Recettes 0,00 Résultat :   200.000,00 
Dépenses 200.000,00 

          

Global Recettes 40.351.261,43 Résultat :  4.155.060,59 
Dépenses 36.196.200,84 

  

5. Solde des provisions et du fonds de réserve ordinaire après le présent budget : 

  

 Provisions :                                          8.548.700,47 € 

 Fonds de réserve :                                  171.507,80 € 

  

  

Service extraordinaire :  
  

1. Situation avant réformation 

Recettes globales :            12.636.976,68 € 

Dépenses globales :          11.396.197,79 € 

Résultat global :                   1.240.778,89 € 

  

2. Modification des recettes 

  

764/761-52 20216042  0,00 Au lieu de 200.000,00 Soit 200.000,00 En moins 

764/761-52 200.000,00 Au lieu de 0,00 Soit 200.000,00 En plus 

  

3. Modification des dépenses 

060/955-51 20216042 0,00 Au lieu de 200.000,00 Soit 200.000,00 En moins 

060/955-51 20218039 5.000,00 Au lieu de 0,00 Soit 5.000,00 En plus 

060/955-51 495.000,00 Au lieu de 295.000,00 Soit 200.000,00 En plus 

84010/955-51 20218039 0,00 Au lieu de 5.000,00 Soit 5.000,00 En moins 

  

  

4. Récapitulation des résultats tes que réformés : 

  

Exercice propre Recettes 7.117.531,15 Résultat :   2.930.095,12 
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Dépenses 10.047.626,27 

          

Exercices antérieurs Recettes 1.240.778,89 Résultat :  1.184.339,82 
Dépenses 56.439,07 

          

Prélèvements Recettes 4.278.666,64 Résultat :  2.986.534,19 
Dépenses 1.292.132,45 

          

Global Recettes 12.636.976,68 Résultat :  1.240.778,89 
Dépenses 11.396.197,79 

  

  

5. Solde des fonds de réserve extraordinaires après le présent budget : 

  

 Fonds de réserve extraordinaire :   1.550.244,16 € 

 Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2013-2016 : 0,00 € 

 Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2017-2018 : 0,00 € 

 Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2019-2021 : 0,00 € 

  

  

Considérant que ce présent arrêté doit être communiqué au conseil communal et au directeur financier conformément à 

l’article 4, alinéa 2, du Règlement général de la comptabilité communale ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article unique : de prendre connaissance de l’arrêté de l’autorité de tutelle du 11 février 2021 portant sur le budget de 

l’exercice 2021 voté en séance du conseil communal du 15 décembre 2020. 

 

 

6. DT2 - FINANCES - MESURES D'ALLEGEMENT FISCAL COMPENSÉES PAR LA RÉGION WALLONNE 

POUR L'EXERCICE 2021 DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE DU COVID19 - MESURE 

COMPLEMENTAIRE - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars la modification d’une 

mesure d’allègement fiscal compensée par la Région wallonne. 

 

Une première série de mesures d’allègement fiscal compensée par la RW avait déjà été proposée par le Collège, pour un 

montant de 93.600€ 

 Exonération de la taxe sur les débits de boissons 

 Exonération de la taxe sur les loges foraines 

 Exonération sur la redevance des droits d’emplacements sur les marchés publics  

 

Le Collège communal propose désormais une nouvelle série de mesures qui bénéficieront d’une nouvelle compensation 

de la région à hauteur de 136.985€. 

 

Parmi ces nouvelles mesures, le Collège a décidé : 

 D’exonérer les 50 premiers kilowatts de la taxe sur la force motrice = 92.930€ 

 De compenser la perte de 10% sur la taxe sur force motrice = 53.500€ 

 De compenser la perte d’une partie de la taxe sur les écrits publicitaire = 100.000€ 

 

L’exonération des 50 premiers kilowatts de la taxe sur la force motrice est une très bonne nouvelle pour toutes les 

activités économiques travaillant avec des moteurs et cela sans impacter les capacités budgétaires de la commune, 

puisque 212 contribuables sont totalement exonérés et 33 bénéficient tout de même des 50 premiers kilowatts en 

moins. 
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Madame la Conseillère DEPAS : 

Vous devez vraiment savoir que l'exonération de la taxe motrice était un des chevaux de bataille de notre compagne 

2012 et 2018 et nous vous remercions pour cette attention, ce sont donc 212 artisans, commerçants, agriculteurs qui ne 

paieront pas cette taxe et 33 PME qui verront leur facture diminuer.  Merci  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Quand même un élément important pour ceux qui sont exonérés des 50 premiers kilowatts, c'est quand même une 

diminution de 1000 euros, ce qui est quand même considérable. 

 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 et 173 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1124-40, L3131-1 ; 

  

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connait la Belgique depuis le mois de mars 2020, 

et les mesures de confinement et restrictives d'activités continuent à impacter certaines activités commerciales, 

industrielles, touristiques et culturelles ; 

  

Considérant que le secteur de l'Horeca, et particulièrement le secteur des cafetiers, des débits de boissons et le secteur 

de la restauration sont les plus fortement touchés par les confinements partiels et totaux successifs et donc par les 

restrictions et arrêts complets d'activités ; 

  

Que le Gouvernement a décidé à nouveau de solliciter les communes aux fins de supprimer partiellement ou totalement, 

pour l'exercice 2021, les taxes et redevances spécifiques touchant ces secteurs particuliers ; 

  

Vu la circulaire du 25/02/2021 du SPW Intérieur - Covid 19 - mesures de soutien via un allègement de la fiscalité locale 

- impact sur les secteurs plus particulièrement touchés accordant aux communes une compensation fiscale 

supplémentaire ; 

  

Revu sa délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant pour les exercices 2020 à 2025, 

la taxe sur la force motrice telle que modifiée par la délibération du 23 février 2021 - Covid 19 - plan de relance - 

mesures d'allègement fiscal pour l'exercice 2021 laquelle a accordé une exonération des dix premiers kilowatts sur la 

taxe de la force motrice pour l'ensemble des moteurs ; 

  

Considérant que la volonté de la commune est de continuer à soutenir ces secteurs en allégeant la fiscalité communale 

de manière temporaire ; 

  

Considérant les moyens et capacités budgétaires de la commune ; 

  

Considérant qu'il y a lieu d'intensifier l'exonération de la taxe sur la force motrice ; 

  

Considérant que l'exonération des dix premiers kilowatts doit être portée à cinquante kilowatts de la taxe sur la force 

motrice, pour l'exercice 2021 et aura un impact financier de 81.000 €. 

  

Vu la communication du dossier à la Directrice financière en date du 15/03/2021 ; 

  

Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière le 15/03/2021 et joint en annexe ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article premier : de modifier pour l'exercice 2021 : le règlement taxe sur la force motrice voté en séance du conseil 

communal du 26 novembre 2019 et approuvé le 30 décembre 2019, pour les exercices 2020 à 2025 tel que 

modifié par la délibération du 23 février 2021 (en instance d'approbation), en accordant une exonération 

de la taxe pour les cinquante premiers kilowatts. (calculés sur l'ensemble des moteurs). 

  

Article dernier : 
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La présente délibération sera transmise pour le 15 avril 2021 au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-

1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d'approbation et à l'adresse électronique suivante ressfin.dgo5@spw.wallonie.be 

  

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication faites conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

Madame la Conseillère Julie MARCQ entre en séance. 
 

 

7. DO5 - AFFAIRES ÉCONOMIQUES - CORONAVIRUS (COVID 19) - PLAN DE RELANCE - INCITANTS 

EN VUE DE LA CREATION DE NOUVELLES ACTIVITES COMMERCIALES - REGLEMENT - 

APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars le règlement encadrant 

l’octroi des aides « prime loyer » et « prime d’aide à l’installation ». 

 

En complément au point de relance voté en février 2021, le Collège communal propose des aides complémentaires.  

 

Ces aides sont destinées à faciliter la création de nouvelles activités commerciales sur le territoire de l’entité 

sonégienne.  

 

Trois périmètres ont été identifiés :  

1. Prioritaire = Grand Place, Place du Millénaire, Place Verte, Place Van Zeeland, Rue de Mons, Rue de la 

Station 

2. Secondaire = les autres rues et places du centre-ville de Soignies, c’est-à-dire la zone délimitée par la rue 

Neuve, le boulevard Roosevelt, le rempart Legros, la rue des Martyrs des Soltau, la rue Léon Hachez, et le 

rempart du Vieux Cimetière + le village de Casteau. 

3. Tertiaire = Les noyaux villageois de Naast, Horrues, Thieusies, Neufvilles et Chaussée, ainsi que le quartier 

des Carrières à Soignies 

 

La « prime loyer »  pourra être octroyée pour les projets au sein des périmètres d’action : 

 

En bref : 

 

Dans le périmètre prioritaire, les subventions pourront représenter, pour la première année, 50% du montant du loyer du 

bâtiment, cette prime étant toutefois limitée à un plafond de 500€/mois, soit une prime maximale de 6.000€/an.  

À partir de la seconde année, le montant octroyé sera diminué de 50%, donnant ainsi droit à une prime de maximum 

250€/mois, soit une prime maximale de 3.000€/an. 

 

Dans le périmètre secondaire, les subventions pourront représenter, pour la première année, 25% du montant du loyer 

du bâtiment, cette prime étant toutefois limité à un plafond de 300€/mois, soit une prime maximale de 3.600€/an.  

À partir de la seconde année, les lauréats ne recevront plus de subvention. 

 

La « prime d’aide à l’installation »  pourra être octroyée pour les projets développés dans le cadre du périmètre d’action 

tertiaire (Les noyaux villageois de Naast, Horrues, Thieusies, Neufvilles et Chaussée, ainsi que le quartier des Carrières 

à Soignies). 

 

En bref :  

 

Cette prime sera affectée à la mise en valeur de la cellule. 

Le montant de la prime à l’installation peut atteindre un maximum de 3.000€ selon les investissements prévus et devant 

atteindre au minimum 1.500€ TVAC. 

 

Pour chacune de ces aides, des critères d’éligibilité ont également été définis pour garantir une parfaite objectivité.  
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Une enveloppe de 42.500€ y est dédiée pour l’année 2021.  Si maintenant, on a vraiment grand succès, on pourrait, 

toujours imaginer de pouvoir augmenter cette somme, à voir dans le futur, en MB 2 ou autres, on verra bien en fonction 

du succès, je propose qu'on fasse une évaluation au fur et à mesure. 

 

Dans ce point, on intègre la désignation de Madame DEPAS dans le Comité d'Accompagnement. 

 

 

Madame la Conseillère DEPAS : 

Nous sommes heureux de voir que le programme d'aide au développement commercial de Soignies n'a pa oublié la rue 

Chanoine Scarmure, le quartier des Carrières, ni les Villages.  Par contre, j'ai oublié de poser quelques questions en 

commission : vous spécifiez que cette aide sera allouée sous réserve de disponibilités budgétaires.  Je voulais savoir 

quelle était l'enveloppe prévue par année ?  S'il y a deux enveloppes ? 1 pour la prime au loyer et 1 à l'aide à 

l'installation et quelle est la part de subside ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il n'y a pas de subside.  C'est un projet Ville qui veut venir compléter le projet, notamment de Créashop+, parce que, 

par exemple, quelqu'un qui payait dans le périmètre prioritaire où on veut vraiment qu'il n'y ait plus de cellule vide et 

quitter des chancres commerciaux, etc.  Il pourrait bénéficier des deux, de la prime Créashop+ et de la prime loyer.  Ce 

sont les candidats pour le périmètre prioritaire, pourrait prétendre à une prime sur deux années.  Ce qu'on propose, 

c'est de faire une évaluation à la fin de l'année 2021 pour voir ce que ça a donné, pour voir quel budget on pourrait 

prévoir en 2022 et en 2023.  C'est quelque chose qui serait important, que le Comité d'accompagnement puisse faire 

cette petite évaluation pour voir quel budget, en sachant que pour l'année 2021, on a prévu un budget 42.500 € et que 

les premiers dépositaires de projets qui seraient analysés, qui seraient portés à la connaissance du Comité 

d'accompagne qui statuerait, les premiers recevraient les primes.  On a décidé de ne pas faire de priorisation dans les 

primes.  S'il y a des projets qui sont mûrs dans les villages, s'il y a des projets qui sont mûrs même ans notre périmètre 

prioritaires que l'on soutient davantage, j'avoue.  L'idée c'est de pouvoir avancer sur ces activités économiques en 

sachant que ce sont des personnes qui créent leur propre job et donc, c'est important de les soutenir.  Cette année-ci, 

c'est 42.500 €.  Si vraiment, on a vraiment grand succès, on pourrait toujours imaginer voir augmenter cette somme.  A 

voir dans le futur en MB2 ou autre.  On verra bien en fonction du succès.  Je propose que l'on fasse une évaluation au 

fur et à mesure et qu'on voit un petit peu ce qu'il en est.  En tout cas, on a pris le même procédé que Créashop+, c'est-à-

dire une enveloppe fermée et de voir en fonction de la qualité des projets qui sont déposés.  Si maintenant, le candidat a 

des difficultés et fait faillite à un moment donné ou arrêt son activité pour x ou y raison, il doit rembourser les aides qui 

lui ont été octroyées, la même chose que pour Créashop+, mais il n'y a pas de subside en la matière.  De subsides 

régionaux ou fédéraux. 

 

 

 

Vu les différentes mesures de soutien aux activités économiques déjà mises en oeuvre dans le cadre de la crise sanitaire 

"Coronavirus" (Covid 19) ; 

  

Vu la nécessité de faciliter la création de nouvelles activités commerciales dans ce contexte économique particulier, afin 

de pallier aux fermetures et/ou aux faillites qui vont malheureusement voir le jour;  et d' ainsi assurer une réoccupation 

rapide des  locaux inoccupés, notamment via la prime "Creashop" à renforcer par la création des incitants visés par le 

présent règlement ; 

  

Considérant l'importance d'éviter l'effet "boule de neige" et le sentiment d'insécurité que la présence d'établissements 

inoccupés peut rapidement avoir au sein d'une rue commerçante ; 

  

Considérant qu'il convient de poursuivre les actions destinées à éviter toute rupture dans le parcours chaland et de 

tendre vers la création d'une véritable boucle commerciale ; 

  

Considérant par ailleurs l'importance d'également soutenir la création d'activités commerciales répondant aux besoins 

des villages ; 

  

Vu la délibération du Collège communal 04 février 2021 jointe en annexe, notamment son article 4 ; 

  

Vu le projet de règlement lui soumis par la DO5 Affaires économiques ainsi que ses annexes, définissant notamment : 

- les deux incitants que la DO5 Affaires Economiques propose de mettre en oeuvre: la "prime loyer" et la prime d'aide à 

l'installation; 

- les périmètres au sein desquels ces outils seront d'application, avec cumul possible de la "prime loyer" avec la prime 

"Créashop plus" dans certains cas; 

- les projets commerciaux visés par ces incitants; 
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-les critères d'éligibilité, conditions à respecter, modalités d'introduction des candidatures, ... 

  

Considérant que les crédits budgétaires utiles pour 2021 ont d'ores et déjà été prévu sur le code 520/123-48 de la DO5 

Affaires économiques; 

 

A L'UNANIMITE: 

  

Article premier: arrête le règlement encadrant l'octroi des aides "prime loyer" et "prime d'aide à l'installation" 

destinées  à faciliter la création de nouvelles activités commerciales sur le territoire de l'entité sonégienne comme suit: 

  

"Programme d’aide au développement commercial de Soignies 
  

I. Introduction 
Complémentairement à la Prime Créashop Plus pouvant être délivrée à certains projets commerciaux, la Ville de 

Soignies met sur pied le présent programme visant l’essor commercial de son territoire, qui se compose des outils 

suivants : 

 Une « prime loyer » 

 Une prime d’aide à l’installation 

Ce programme prendra effet le 01.04.2021 pour une durée de 3 ans sous réserve des disponibilités budgétaires prévues 

pour ce projet. 

II. Définitions 
Commerce : toute entreprise, morale ou en personne physique qui a pour objet la vente d’une marchandise ou d’une 

prestation de service aux particuliers. Elle doit être caractérisée par l’existence d’une vitrine située à front de rue. Le 

commerce doit être accessible au public tous les jours, selon des horaires habituels, à l’exception éventuelle du ou des 

jours de repos hebdomadaire. Les activités de professionnels à professionnels, les professions libérales, les agences 

immobilières, les activités dans le secteur des banques et assurances et les institutions d’enseignement ne sont pas 

reprises dans cette définition.  

Fermeture de commerce : sur base de la définition précédente, un commerce est fermé quand il n'est plus accessible au 

public aux horaires habituels validés en jury de sélection.  Les bénéficiaires du présent programme d’aide s’engagent 

par ailleurs à prendre part aux événements commerciaux organisés par la Ville de Soignies et/ou l’association des 

commerçants et à être par conséquent ouverts aux horaires concernés par ces événements. 

Dossier de candidature : ensemble des documents de présentation du candidat commerçant et de son projet.  

Horaires habituels : au moins 5 jours par semaine, au minimum ouvert 7 heures par jour et ouvert sur le temps de midi 

(entre 12h00 et 14h00). 

Preuve de paiement : extrait de compte bancaire ou facture documentée. Dans le cas d’un paiement en espèces, le 

moyen de paiement devra être spécifié sur la facture acquittée, ou un reçu daté et signé par le vendeur sera fourni avec 

les coordonnées complètes du vendeur et son numéro de TVA le cas échéant.  

Vitrine : baie vitrée d'un local commercial rendant visible depuis la voie publique les articles en vente ou les services 

fournis dans ce commerce.  

Cellule vide : local commercial inoccupé, sans locataire et sans bail.  

Contenu minimum d'un plan financier : que le candidat soit accompagné par un organisme agréé ou soit aidé dans la 

réalisation de son plan financier par un comptable agréé, le plan financier doit contenir au minimum les éléments 

suivants :  

• Une description du projet ;  

• Les emplois ;  

• Un aperçu de toutes les sources de financement ;  

• Un bilan en ce compris un bilan d’ouverture et des bilans projetés sur 36 mois ;  

• Des comptes de résultats en ce compris un compte de résultats projeté sur 36 mois ;  

• Un tableau de trésorerie : Un budget des revenus et dépenses projetés sur au moins 3 ans ;  

• Un tableau d’amortissement ;  

• Une description des hypothèses retenues pour l’estimation du chiffre d'affaire et de la rentabilité ;  

  

Justification du choix du comptable : si le candidat commerçant n’est accompagné que par un comptable, il doit 

fournir, au moment du dépôt de sa candidature, un document justifiant ce choix.  

Le jury examinera la pertinence de ce choix sur base d’une:  

• expérience suffisante en tant qu’indépendant et de préférence dans le secteur du commerce ;  

• formation ou expérience professionnelle permettant de monter et de développer un projet d'entreprise seul ; 

  

III. Outils et montants 
Ce programme dédié à l’essor des activités commerciales sur le territoire de Soignies se compose de deux outils, non 

 cumulables entre eux, qui seront activés  selon le périmètre d’action concerné par le projet. 

a) La « prime loyer » : 
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La « prime loyer » concerne les projets à développer au sein des périmètres d’action prioritaire et secondaire définis 

infra. 

Afin d’éviter les effets d’aubaine, le prix des loyers devra être à la hauteur de ceux pratiqués sur le marché immobilier 

et devra correspondre aux prix affichés en agence préalablement au lancement de l’appel à projets (ou par tout autre 

biais communicationnel). Si une quelconque anomalie était constatée à ce niveau, le jury et/ou le Collège communal se 

réserve le droit de refuser la demande de prime introduite auprès de lui. 

Au sein du périmètre d’action prioritaire : 
La « prime loyer » : 

 pourra être cumulée avec la prime « Créashop Plus » régie par un règlement distinct, adopté par le Conseil 

communal du 20 octobre 2020 et modifié par délibération du 23 février 2021 ; 

  

 consistera en ce que - durant un an à partir de la date d’ouverture du commerce  (pour autant que les 

conditions d’octroi fixées dans le présent règlement soient respectées)  - les bénéficiaires de la « prime 

loyer » reçoivent une subvention dont le montant représentera 50% du montant de loyer du bâtiment, cette 

prime étant toutefois limitée à un plafond de 500€ par mois, soit une prime maximale de 6.000€ par an*.  

  

 A partir de la seconde année (de 12 mois), le montant octroyé lors de la première année sera diminué de 

50%, donnant ainsi droit à une prime de maximum 250€ par mois, soit une prime maximale de 3.000€ pour 

la seconde année. 

  

  Les lauréats ne recevront plus de subvention au-delà de ces 24 mois de fonctionnement. 

  

*Dans le cas où le porteur de projet souhaite acheter le bâtiment dans lequel il compte exercer son commerce : 

 la prime lui sera versée directement à partir de la date d’ouverture du commerce. Elle  sera limitée à 50% 

du montant de son remboursement mensuel (capital et intérêts compris) et également plafonnée à un 

montant de 500€ par mois, soit une prime maximale de 6.000€ par an ; 

 A partir de la seconde année (de 12 mois), le montant octroyé lors de la première année sera diminué de 

50%, donnant ainsi droit à une prime de maximum 250€ par mois, soit une prime maximale de 3.000€ pour 

la seconde année. 

 Les lauréats ne recevront plus de subvention au-delà de ces 24 mois de fonctionnement 

Au sein du périmètre d’action secondaire : 
La « prime loyer » : 

 pourra également être cumulée avec la prime « Créashop Plus » si le projet a été déclaré comme étant 

éligible dans ce cadre;  

 consistera en ce que - durant un an à partir de la date d’ouverture du commerce, pour autant que les 

conditions d’octroi fixées dans le présent règlement soient respectées - les bénéficiaires du présent appel à 

projets reçoivent une subvention dont le montant représentera 25%  du montant de loyer du bâtiment, cette 

prime étant toutefois limitée à un plafond de 300€ par mois, soit une prime maximale de 3.600€ par an.  

  

  Les lauréats ne recevront plus de subvention au-delà de ces 12 premiers mois de fonctionnement 

  

  

b) La prime d’aide  à l’installation : 
La prime d’aide à l’installation sera d’application pour les projets développés dans le cadre du périmètre d’action 

tertiaire défini infra, voire dans le cadre des projets visés par le point « Divers » repris au sein de la définition des 

périmètres d’action. 

Le montant de la prime à l’installation peut atteindre, selon la hauteur des investissements prévus par le porteur de 

projet, un maximum de 3.000€.  

Cette prime sera affectée à la mise en valeur de la cellule (par l’achat de matériels professionnels et/ou décoratifs ou 

par la réalisation de petits travaux d’aménagement). 

Le montant minimal des investissements consentis dans le cadre de l’ouverture du commerce devra quant à lui atteindre 

au minimum les 1.500€ TVAC. 

  

 Les investissements admis sont : 

 Les travaux de rénovation et d’aménagement de l’intérieur du commerce ; 

 Les travaux de rénovation de la vitrine et de son châssis ; 

 Les investissements mobiliers directement imputables à l’exercice de l’activité (comptoir, étagères, 

présentoirs, caisse...) ; 

 Les enseignes ; 

  

 Sont exclus : 
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 Le know-how, la marque (création de logo, supports de communication…), les stocks, la clientèle... ; 

 Le matériel de transport ; 

 Tous les frais liés à la location ; 

 Les équipements multimédias en général 

  

Certains investissements pourront être considérés comme éligibles ou non éligibles en fonction du type de 

commerce et du type d’usage (exemple : un ordinateur portable ou une tablette utilisés comme caisse et/ou 

terminal de paiement seront acceptés). 

 Les investissements devront être justifiés par des factures détaillées et leurs preuves de paiement afin de pouvoir être 

remboursés dans le cadre de la prime. 

  

  

  

IV. Périmètres d’actions concernés et projets commerciaux visés 

a. Périmètre d’action prioritaire 
  

la Grand Place ; la Place du Millénaire ; la Place Verte ; la Place Van Zeeland ; la rue de Mons ; la rue de la 

Station. 

  

 Projets commerciaux spécifiquement visés pour ce périmètre : 

 Équipement de la personne 

 Loisirs (dont enseignes de sport – magasins de décoration d’intérieur – commerces d’artisanat créatif et de 

loisirs, …) 

 Horeca moyen de gamme : uniquement au niveau des places citées dans le périmètre concerné  

  

  

b. Périmètre d’action secondaire 

 Les autres rues et places du centre-ville de  Soignies  

◦ Par centre-ville, on entend la zone délimitée par la rue Neuve, le boulevard Roosevelt, le rempart 

Legros, la rue des Martyrs de Soltau, la rue Léon Hachez et le rempart du Vieux Cimetière. 

 Le village de Casteau 

  

 Projets commerciaux spécifiquement visés pour ce périmètre – partie « centre-ville de Soignies »: 

 Aucun type de commerce n’est exclu du présent périmètre sachant que seront dans tous les cas privilégiés 

les secteurs dont l’implantation en centre-ville est à préférer à une implantation en périphérie de ce 

dernier ; 

 Hormis motivation objective et détaillée à fournir, les projets visés pour ce périmètre relèveront 

d’autres secteurs commerciaux que ceux directement visés par le périmètre d’action prioritaire ; 

  

 Projets commerciaux spécifiquement visés pour ce périmètre – partie « Casteau »: 

 Offre commerciale de proximité 

 Diversification/renforcement de l’offre actuelle 

 Une centralité au départ de la Place des Castellois étant recherchée au niveau du développement 

commercial de cette partie du territoire, tout projet de déménagement d’une cellule commerciale déjà 

implantée à Casteau et étant décentralisée par rapport à l’offre existante pourrait être facilité par le biais 

du présent programme d’aides. 

  

c. Périmètre d’action tertiaire 

 Les Noyaux villageois de Horrues, Naast, Thieusies, Neufvilles et Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 

 Le "quartier des Carrières" à Soignies 

  

 Projets commerciaux spécifiquement visés pour ce périmètre : 

 très petits commerces  (50 à 150 m²) destinés à dépanner et à offrir un approvisionnement de proximité aux 

populations qui se déplacent plus difficilement.  

 Uniquement les activités commerciales permettant de répondre aux besoins quotidiens de la 

population/proposant une offre de proximité (alimentaire de base – pharmacie – librairie …) 

 Activités de service (coiffure – esthétique - …) 

 éventuellement activités HoReCa 

  

d. Divers 
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 Les implantations commerciales réalisées dans des cellules commerciales vides déjà existantes au sein des 

autres nodules commerciaux et/ou ensembles de commerces existants sur le territoire de l’entité (chaussée 

du Roeulx – boulevard Kennedy - …) pourront le cas échéant être pris en compte s’ils répondent aux 

critères d’éligibilité et sur base de la seule bonne volonté du jury, priorité étant donnée dans tous les cas 

aux trois périmètres d’actions cités supra. 

 Par conséquent, pour être pris en compte, il conviendra qu’il s’agisse de projets faisant preuve d’une 

grande qualité, d’une originalité/nouveauté et constituant véritablement un plus pour l’attractivité et le 

développement commercial du territoire. 

 Les projets commerciaux concernés devront relever des secteurs dont une implantation en périphérie est à 

préférer. 

  

V. Critères d’éligibilité 
Le dossier des candidats-commerçants qui souhaitent obtenir soit la « prime loyer » soit la prime d’aide à 

l’installation doit respecter les conditions suivantes : 

• Le commerce doit être installé dans une des zones concernées par la prime sollicitée; 

• Le commerce doit s’installer dans une cellule commerciale vide ; 

• Le candidat-commerçant doit être porteur d’un projet de qualité, original et/ou répondant aux besoins de la zone; 

• Le commerce créé devra être accessible tous les jours, au minimum 7 heures par jour, selon des horaires habituels 

mais aussi sur le temps de midi (entre 12h00 et 14h00), à l’exception du ou des jours de repos hebdomadaires ; 

 Sauf dérogation, le commerce devra ouvrir ses portes dans les 3 mois après la désignation du 

lauréat (et dans les 6 mois en cas d’achat du bâtiment). 

• Le candidat-commerçant devra maintenir son activité pendant 2 ans minimum après l’ouverture du commerce. En cas 

de fermeture du commerce durant cette période, l’exploitant sera tenu de rembourser le montant de la prime ; 

• Le candidat-commerçant doit être en règle avec les dispositions légales qui régissent l’exercice de son activité ainsi 

que vis-à-vis des législations et règlementations fiscales, sociales et environnementales ; 

• Le candidat-commerçant est en règle avec les prescriptions urbanistiques ; 

• La réalisation du dossier de candidature et de son plan financier (voir contenu minimum décrit au point 2 

« Définitions ») doit avoir été́ accompagnée  par un organisme professionnel d’aide à la création (SAACE, Structure 

d’Accompagnement à l’AutoCréation d’Emploi ou organisme agréé́ par la Région wallonne). 

Dans le cas d’un simple accompagnement par un comptable agréé, le candidat commerçant devra justifier d’une : 

- expérience suffisante en tant qu’indépendant et de préférence dans le secteur du commerce ; 

ou 

- formation ou expérience professionnelle permettant de monter et de développer un projet d'entreprise seul ; 

S’il s’avère que le plan financier, présenté et cautionné par le candidat, sans l’accompagnement d’une SAACE/structure 

agréée dans le règlement, ne garantit pas la pérennité du projet présenté, le jury pourra imposer au candidat d’avoir 

recours à un tel accompagnement, et de représenter ledit projet ainsi accompagné.  

  

Les dossiers suivants ne sont pas recevables : 
• Les commerces déjà en activité à la date d’introduction de la demande (à noter toutefois que les déplacements 

d’activités existantes et considérées comme étant à favoriser au sein du périmètre d’action prioritaire pourraient être 

pris en considération dans le cadre du présent programme de soutien); 

• Les dossiers portés par des ASBL (à l’exception des SAACE1) ; 

• Les commerces développés sous franchise. 

  

  

  

VI. Dossier de candidature/complétude 
La participation est soumise à l’introduction d’un dossier de candidature comprenant les éléments suivants : 

• La fiche d’identification du candidat-commerçant dûment remplie ; 

• Une note de présentation du projet de maximum 6 pages ; 

• Un projet de plan d’aménagement de la surface commerciale ; 

• Un plan financier prévisionnel couvrant une période de 3 ans ; 

• Le présent règlement daté et signé ; 

• Un Curriculum Vitae du porteur de projet et des personnes impliquées dans le projet ; 

L’ensemble de ces documents devra être fourni en format informatique (clé USB, envoi par e-mail). 

Les dossiers de candidature envoyés jusqu’à 15 jours calendrier avant la date du jury seront présentés à ce même jury 

de sélection, date de l’accusé de réception faisant foi. Un dossier reçu moins de 15 jours avant la date du jury sera 

reporté au prochain jury de sélection. 

VII. Décision/jury 
Un jury de sélection est chargé d’analyser les dossiers de candidature. Un maximum de cinq dossiers par jury seront 

présentés. 

Le jury de sélection sera composé comme suit : 
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 Le représentant politique en Charge du Développement Economique du Territoire et du Commerce au 

niveau de la Ville de Soignies 

 Le représentant de la structure locale porteuse du projet Créashop-Plus, à savoir l’administration 

communale  

 Un représentant de l’Agence de Développement local  

 Un représentant de l’UCM 

 Un représentant d’Avomarc 

 Deux représentants de COSMO, l’Association des Commerçants de SOIGNIES 

 Un représentant de Groupe One Wallonie ASBL  

 Un représentant politique issu du Conseil communal chargé de représenter l'opposition 

Lors du jury de sélection, le candidat commerçant viendra présenter son projet de vive-voix en 15 minutes. 

 Le jury évaluera les dossiers de candidature sur la base des critères suivants : 

• Viabilité du projet et solidité du plan financier ; 

• Caractère original du projet : Un commerce sera original soit par le choix des produits proposés, soit par la manière 

de présenter ou de vendre ses produits, soit par sa décoration, par l’intégration du design, par l’aménagement du 

magasin, par l’intégration de la notion de durabilité, de circuits courts ou d’économie circulaire... ; 

• Qualité du commerce : La qualité s’entend comme l’aptitude à satisfaire les attentes du consommateur et les 

exigences du secteur, entendues comme les exigences légales et réglementaires promulguées par les autorités publiques 

et relatives à l’activité envisagée ou promulguées par le secteur. La qualité du commerce peut être jugée à travers les 

éléments suivants : concept commercial, produits proposés, aménagement extérieur et intérieur, compétences de 

l’entrepreneur ; 

• Réponse aux besoins de la zone : Le commerce répondra aux besoins de la zone s’il apporte une réponse à un besoin 

des consommateurs d’un quartier ou d’une zone spécifique non encore rencontré, ou s’il apporte une plus-value à 

l’offre commerciale de cette zone. Le soutien à un pôle thématique de certains quartiers peut également être envisagé 

comme une réponse à un besoin de la zone. 

Les projets recevront soit un avis favorable avec ou sans conditions, soit un avis défavorable motivé. 

  

L’avis du jury sera ensuite communiqué au Collège communal, autorité compétente, pour que le dossier soit considéré 

comme définitivement accepté (avec ou sans conditions) ou pas. 

Le Collège communal motivera dans chaque cas sa décision. 

  

VIII. Modalités de paiement de la prime 
Après validation du dossier par le Collège communal, un courrier d’octroi reprenant diverses informations relatives au 

projet, à la localisation du commerce, coordonnées et nom du commerce..., et précisant notamment le type de prime et 

le montant total octroyé au projet sera envoyé aux candidats-commerçants sélectionnés.  

Ce courrier d’octroi mentionnera en outre les documents à renvoyer à l’organisateur afin de recevoir la prime : 

· Une déclaration sur l’honneur d’ouverture prochaine d’un commerce ; 

· Une déclaration de créance reprenant le montant exact demandé ; 

· Un tableau récapitulatif des dépenses consenties dans le cadre de l’ouverture du commerce ; 

· Les pièces justificatives correspondantes (factures et preuves de paiement) ; 

· Le bail de location du rez-de-chaussée commercial (ou l’acte d’acquisition du bien concerné) ; 

. Une preuve bancaire de la cession mensuelle de créance au profit du propriétaire de la cellule (ou la preuve bancaire 

du montant de remboursement mensuel du prêt hypothécaire, dans le cas d’une acquisition). 

Dans le cas où le candidat-commerçant s’installe dans un local différent que celui présenté dans son dossier de 

candidature, le choix de l’emplacement se fera de commun accord entre le candidat-commerçant et la Commune. Il 

devra en outre se situer dans une des zones concernées par la prime. La modification du local peut cependant entraîner 

une annulation pure et simple ou une révision de la décision d’octroi de la prime concernée par la Commune. 

Pour ce qui concerne la prime d’aide à l’installation, les dépenses éligibles sont celles facturées et payées jusqu’à la 

fin du huitième mois qui suit le courrier d’octroi de la prime au candidat commerçant. Le relevé des dépenses et les 

pièces justificatives devront quant à eux parvenir à l’organisateur dans les 9 mois qui suivent le courrier d’octroi de la 

prime. 

Seules les dépenses correctement justifiées (factures et preuves de paiement) seront financées, à hauteur de 60% et 

plafonnées à 3.000,00 EUR (trois mille euros) par dossier, même si le montant de la prime auxquelles ces dépenses 

donnent droit est inférieur au montant mentionné dans la lettre de créance. 

Pour ce qui concerne la prime « loyer », elle sera versée trimestriellement par le service des Finances de la Ville de 

Soignies au lauréat-exploitant-locataire (ou propriétaire). En cas de non-présentation des différents documents 

demandés dans le délai imparti, aucune prime ne sera accordée.  

  

La « prime loyer » et la « prime d’aide à l’installation »  constituent des aides de minimis au sens du règlement (CE) 

n°1998/2006 de la Commission Européenne du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles (107) et (108) 

du traité FUE aux aides de minimis (J.O. L 379 du 28.12.2006 p5). 
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Propriété des documents et licence 
Le candidat-commerçant reste propriétaire de son projet et de la propriété intellectuelle de ce dernier. 

  

Le résumé du projet ainsi que les divers visuels pourront servir à la promotion et à la communication de l’appel à 

projet et des lauréats. Les visuels remis doivent porter une identification claire avec le nom du commerce, de son 

tenancier, voire de l’architecte. Les légendes éventuelles des photos ainsi que les copyrights photographiques doivent 

aussi clairement apparaitre dans un document Word ou autre, CD. 

  

Le candidat-commerçant s’engage, en cas d’octroi de la prime, à accepter d’afficher sur sa vitrine un élément de 

communication signalant l’obtention de la prime (autocollants, …). 

  

IX. Dispositions finales 

 Adhésion au règlement 
Par le simple fait du dépôt de son dossier, le candidat se soumet au présent règlement et en accepte dès lors toutes les 

clauses. 

 Contestations 
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours juridictionnel, sont 

tranchées souverainement et sans appel par le Collège communal. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non 

prévus par le présent règlement. 

 Dispositions diverses 
Le Collège communal peut décider pour des raisons notamment budgétaires de ne pas décerner l’ensemble du budget 

alloué au présent programme dans le cadre de l’appel à projets. Il se réserve le droit de ne retenir aucune candidature 

et d’interrompre l’appel à projets en tout temps et cela à sa plus entière discrétion. Le Collège communal ne pourra en 

aucun cas être tenu responsable des pertes, dommages ou préjudices qui pourraient en résulter. 

Annexes 
ANNEXES 1: Fiche d’identification  

ANNEXE 2 : Dossier de candidature  

ANNEXE 3 : Attestation sur l’honneur relative aux aides « de minimis » 

  

Je soussigné, ……………………………………..déclare avoir pris connaissance du présent règlement l’octroi de la prime 

« loyer » et/ou de la prime d’aide à l’installation, en date du …………………………… 

Signature du candidat, précédée de la date et de la mention « lu et approuvé » ". 

  

  

  

Article 2: arrête le formulaire "fiche d'identification" et "dossier de candidature" à introduire pour postuler à l'obtention 

de l'un ou l'autre de ces incitants comme suit: 

  

"Fiche d’identification 

  

  

Nom du projet : ……………………… Date d’introduction du dossier : …../….../………. 

  

Identification du requérant 
  

Nom : 

  

Prénom : 

  

Adresse : 

  

Tel. : 

  

E-mail : 

  

Date de naissance : 

  

Profession actuelle : 

  

N° de compte IBAN : 

  

Libellé au nom de : 
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Identification du projet 
  

Nom du projet : 

  

Raison sociale (envisagée) : 

  

Type de commerce : 

  

Localisation envisagée : 

  

Date d’implantation envisagée : 

  

Numéro d’entreprise (si elle est déjà créée) : 

  

Structure d’aide à la création ou professionnel consulté : 

  

  

Joindre un curriculum vitae 

  

  

Dossier de candidature 

  

                             Note de présentation du projet 

(maximum 6 pages) 

  

  

  

Nom du projet : ……………………. Date d’introduction du dossier : …../….../………. 

  

Le concept  
Décrivez en quelques mots votre projet. Ce que vous proposez comme produit et/ou concept ? Qu’est-ce qui vous motive 

dans ce projet ? En quoi votre projet est-il de qualité et original ? 

  

La localisation 
Comment avez-vous choisi votre localisation ? Pourquoi là-bas et pas ailleurs ? Dans quelle surface projetez-vous 

d’implanter votre commerce ? En quoi votre projet répond-il aux besoins de la zone ? 

  

La concurrence 
Qui sont vos concurrents ? Où sont-ils installés ? Comment envisagez-vous de vous différencier par rapport à eux ? 

  

Le caractère innovant  
Votre activité comprend-elle un caractère innovant et/ou artisanal ? SI oui, pourquoi ? (par les produits vendus, la 

façon de les vendre, par l’absence de ce type de produits dans le secteur, par sa localisation...) 

  

Le marché 
A quel type de clients s’adresse votre projet ? Qui sont-ils ? Quelles sont leurs caractéristiques ? Où vivent-ils ? 

  

L’équipe 
Quelles sont les personnes qui vous entourent dans l’élaboration de votre projet ? Quelles sont leurs compétences et 

qu’apportent-elles au projet ? Vous ou un des membres de votre équipe dispose-t-il bien des accès à la profession et 

certificat de gestion ? Allez-vous travailler seul ? Devrez-vous engager du personnel ? 

  

La stratégie marketing  
Comment envisagez-vous de vendre, de communiquer ? Quels sont les moyens qui vont être mis en place pour faire 

venir les clients dans votre commerce ? 

  

Les aspects financiers 
Quels sont les investissements nécessaires pour mettre en place votre projet ? Présentez en annexe un plan financier 

prévisionnel sur 3 ans (réalisé à l’aide d’un organisme professionnel d’aide à la création ou comptable professionnel). 

Comment avez-vous estimé vos ventes (nombre de clients et prix de vente) dans votre compte de résultat ? 
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Il vous est vivement conseillé de joindre au dossier tout élément graphique (logo, photo, plan d’aménagement, 

illustration de l’enseigne, de la devanture…) susceptible de faciliter la compréhension du projet." 

  

Article 3: marque son accord sur la composition du jury qui aura compétence d'avis, le Collège demeurant l'autorité 

compétente pour les décisions d'octroi ou de refus motivés à intervenir dans ce cadre, à savoir: 

 Le représentant politique en Charge du Développement Economique du Territoire et du Commerce au 

niveau de la Ville de Soignies 

 Le représentant de la structure locale porteuse du projet Créashop-Plus, à savoir l’administration 

communale  

 Un représentant de l’Agence de Développement local  

 Un représentant de l’UCM 

 Un représentant d’Avomarc 

 Deux représentants de COSMO, l’Association des Commerçants de SOIGNIES 

 Un représentant de Groupe One Wallonie ASBL  

 Un représentant politique issu du Conseil communal chargé de représenter l'opposition 

  

Article 4: désigne Madame DEPAS-LEFEBVRE S comme représentant politique issu du Conseil communal chargé de 

représenter l'opposition au sein dudit jury; 

  

Article 5: prend acte que ce programme prendra effet le 01.04.2021 pour une durée de 3 ans sous réserve des 

disponibilités budgétaires prévues pour ce projet; 

  

Article dernier: copie de la présente délibération est transmise pour disposition à Madame la Directrice financière, à la 

DT2 (Finances) ainsi qu'à la DO5 Affaires économiques pour disposition. 

 

 

 

8. DT2 - FINANCES - MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N° 1 DU SERVICE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE - EXERCICE 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars les modifications budgétaires 

ordinaires et extraordinaires n°1 pour l’execice 2021. 

 

La modification budgétaire ordinaire n°1 se solde avec un boni global de 4.103.000€. 
 

Vu le contexte, le conseil communal peut se féliciter de cette gestion toujours aussi rigoureuse qui permet de soutenir 

les acteurs en difficultés tout en continuant d’investir.  

 

Au niveau des recettes : 

 

On retrouve, entre autres, dans cette première modification budgétaire des compensations régionales Covid-19 pour 

exonérations fiscales pour un montant de 230.585€. 

 

Cela reprend le 1er allègement fiscal pour la somme de 93.600€ qui comprend pour l’exercice 2021 : 

- La taxe sur les débits de boissons  

- La taxe sur les loges foraines  

- La redevance des droits d’emplacement sur les marchés publics 

 

 

Mais aussi le 2
e
 allègement fiscal pour la somme de 136.985€ qui comprend pour l’année 2021 : 

- L’exonération des 50 premiers kilowatts sur la force motrice  

- Une partie de la taxe sur les écrits publicitaires 

- … 

 

On retrouve également une perte de 17.500€ suite à l’octroi de la gratuité d’occupation pour toutes les infrastructures 

communales mises à disposition des clubs sportifs ainsi que les buvettes de la piscine, du hall omnisport et de l’Eepsis.  

 

Enfin, cette modification budgétaire comprend également le retrait du subside provincial accordé dans le cadre de 

l’organisation des services incendie pour un montant de 117.688€, qui dorénavant sera versé directement à la zone.  
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Au niveau des dépenses : 

 

On retrouve, entre autres, une dépense supplémentaire de 434.000€ pour le plan de relance avec comme nouvelles 

mesures : 

- La mise en place d’une prime de soutien à la relance sous forme d’une prime unique défiscalisée de 1.000€, 

dont l’impact financier est estimé à 150.000€ 

- Le renouvellement de l’action « bon d’achat » de 10€ pour les citoyens pour un montant estimé à 284.000€ 

 

Mais aussi une dépense de 114.000€ en soutien à l’associatif, aux clubs sportifs et la jeunesse avec comme mesures : 

- La création d’un chèque « Activités » de 20€ pour les Sonégiens de 4 à 18 ans,  en vue de relancer le secteur 

associatif sonégien. Le montant de cette mesure est estimé à 94.000€ 

- La création d’un fonds spécial Covid, sous forme d’enveloppe de 10.000€, en vue d’aider les clubs qui ne 

bénéficient pas de la prime communale d’aide au fonctionnement, ni d’une occupation gratuite dans une 

infrastructure sportive de la Ville 

- L’augmentation de 10.000€ pour l’enveloppe budgétaire dévolue à la prime communale d’aide au 

fonctionnement  

 

D’autres aides ont également été apportées au Dépannage alimentaire et à l’ASBL L’Envol avec une subvention 

respective de 5.000€ et 1.000€. 

 

Notons enfin une bonne nouvelle au niveau de la Zone de secours.  

Avec la nouvelle répartition des dotations communales, la dotation de la Ville de Soignies passe à 924.855€ à la place 

des 1.619.271€, soit un gain de 694.416€. 

 

La modification budgétaire extraordinaire n°1 se solde, quant à elle, avec un boni global de 1.242.780€. 

 

Au niveau de l’exercice propre : 

 

On retrouve une augmentation des crédits pour : 

- La Rue du Pontin : 10.000€ pour l’auteur de projet  

- Le parking du Chemin Tour Lette : 80.000€  

 

Par ailleurs, la ville a reçu un subside de 750.000€ dans le cadre des communes pilotes « Wallonie Cyclable ». 

10.000€ sont donc prévus pour réaliser l’audit. 

 

Au niveau des exercices antérieurs : 

On retrouve une augmentation des crédits pour : 

- 2016 : le réaménagement de la Place du Tram : 17.340€ 

- 2018 : la réfection de la Rue Chanoine Scarmure : 12.499€ 

- 2018 : la Salle de Sport à l’Eepsis : 17.000€ 

- 2019 : l’aménagement du parking à la Maison de Village de Chaussée : 2.000€ 

 

Pour financer ces dépenses extraordinaires, des prélèvements sur les fonds de réserves ont été réalisés.  

 

Un fonds réserve qui est actuellement de 1.476.303€. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Comme vous l'avez dit, cette modification est assez succincte, on ne peut constater que les différents points qui sont mis 

dans la MB, sont des points qui sont très largement approuvés…et il est évident que des points comme le 

renouvellement des bons d'achat ou de chèques d'activité qui étaient dans notre programme depuis longtemps, nous ne 

pouvons que nous réjouir qu'ils puissent être actés et ancrée. dans notre budget 2021.  L'aide sociale, la désinfection et 

nettoyage ... sont aussi des éléments que nous apprécions fortement.  Par rapport à l'extraordinaire par contre, bien sûr 

que nous sommes d'accord avec la rue du Pontin et du chemin Tour Lette car. il y aura pour moi une importance 

accrue de stationnement pour les habitants du centre de Soignies Carrières dans les prochains mois.  Par contre, par 

rapport au beau budget de la Wallonie Cyclable et le premier pas qui est de pouvoir engager un audit, deux remarque : 

la première, on ne part pas d'une page blanche, il y a pas mal de choses qui ont été décidées au sein de ce Conseil ... 

dans les mois précédents.  Donc ce serait bon de pouvoir reprendre les points qui ont été, à l'unanimité, votés dans 

cette hémicycle et de pourvoir dire qu'il y a une cohérence qu'il y a à avoir avec la mobilité d'une manière globale.  Les 

cyclistes évidemment doivent s'insérer avec les piétons et les voitures.  Donc, l'audit devra vraiment prendre en compte, 

sans doute, d'une manière plus large la mobilité au sens général du terme et c'est pour cela que, effectivement, nous 

sommes favorables sur tous les points qui ont été votés dans la MB extraordinaire et ce point-là sera voté par notre 

groupe. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Le plan de relances, on en a déjà beaucoup parlé lors du dernier Conseil communal et, ici, on ajoute, encore, des 

mesures.  Je pense que c'est bien, notamment, au vue des dernières mesures du Comité de Concertation, c'est vraiment 

important de montrer qu'on accompagne ces acteurs économiques pour lesquels certains n'ont plus de revenu depuis 

pas mal de mois, et c'est important de pouvoir être là et aussi, de stimuler que d'autres puissent venir ouvrir une 

nouvelle activité, une fois que la crise sera derrière nous. 

Par rapport à l'extraordinaire, on est vraiment ravi d'avoir eu cette possibilité d'aller chercher 750.000 euros, je pense 

qu'au niveau du Collège, on partage, totalement, votre analyse sur le fait d'avoir une vision globale et j'ajouterais qu'il 

faut avoir aussi cette vision de ce qui va être subsidié, de la manière dont ça va être subsidié.  C'est important d'aller 

chercher un maximum de subsides quand le vélo est présent dans une rue partagée, par exemple, là ça va être 80 % de 

subside et crescendo.  Je trouve que c'est aussi quelque chose à mettre dans la réflexion pour essayer d'aller chercher 

le maximum de subsides au niveau de la Région Wallonne.  Je pense que c'est important et comme cela, avec l'argent 

qui nous reste, ça nous permet de faire d'autres projets. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Simplement pour compléter le Wallonie Cyclable va, réellement, financer les parties au prorata sur la voirie puisqu'il 

sera attribué aux vélos évidemment, il n'y aura pas un denier pour un autre mode de transport, si ce n'est peut-être 

quand on fait du cyclo-piéton et tant mieux, aussi, pour les piétons, il n'y a pas que le vélo, ça été bien agencé, je pense, 

que pour qu'on attribue cette somme aux cyclos et aux cyclos-piétons. 

 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant les projets de modifications budgétaires établis par le Collège communal ; 

  

Considérant le rapport favorable du 18 mars 2021 relatif à la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de 

la Comptabilité communale ; 

  

Considérant la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 18 mars 2021 ; 

  

Considérant l’avis favorable de la Directrice financière annexé à la présente délibération ; 

  

Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux 

organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 

présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

  

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

 

A l'unanimité,  

  

Article premier : 
  

D’arrêter, comme suit, la modification budgétaire ordinaire n°1 de l’exercice 2021 : 

  

Tableau récapitulatif 

  

  Service ordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 35.025.253,35 
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  Service ordinaire 

Dépenses totales exercice proprement dit 34.867.543,51 

Boni / Mali exercice proprement dit + 157.709,84 

Recettes exercices antérieurs 5.264.228,88 

Dépenses exercices antérieurs 1.043.416,55 

Prélèvements en recettes 0,00 

Prélèvements en dépenses 275.000,00 

Boni global 4.103.522,17 

  

A l'unanimité,  

  

Article 2 : 
  

D’arrêter, comme suit, la modification budgétaire extraordinaire  n°1 de l’exercice 2021 : 

  

  Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 7.132.531,15 

Dépenses totales exercice proprement dit 10.162.660,19 

Boni / Mali exercice proprement dit - 3.030.129,04 

Recettes exercices antérieurs 1.240.778,89 

Dépenses exercices antérieurs 105.346,21 

Prélèvements en recettes 4.442.607,70 

Prélèvements en dépenses 1.307.132,45 

Boni global 1.240.778,89 

  

  

Article dernier : 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la Directrice financière. 

 

 

 

9. DT2 - MARCHES PUBLICS - EMPRUNTS GROUPES POUR LE FINANCEMENT DES DEPENSES 

EXTRAORDINAIRES 2021 - MARCHE CONJOINT VILLE/CPAS- APPROBATION DES CONDITIONS ET 

DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars le cahier des charges et le 

montant estimé du marché « Emprunts groupés pour le financement des dépenses extraordinaires 2021 du 

marché conjoint Ville/CPAS ». 

 

Ce marché conjoint de services a pour objet le financement des investissements inscrits au budget extraordinaire 2021 et 

aux modifications budgétaires éventuelles. 

 

Le montant de cet emprunt groupé s’élève à 7.000.000€ dont 1.150.000 pour la crèche.  

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

Le reste permettra de financer, entre autres : 

les châssis de la façade de l’hôtel de ville (160.000€)  

les aménagements du Modern (385.000€) 

les travaux de la Maison de Village de Casteau (450.000€) 

le soutien aux commerces du Centre-Ville (400.000€) 

la Place Wauters (460.495€) 
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la rue de la Saisinne (577.309€) 

la rue du Pontin (145.199€) 

les gardes du corps du Viaduc (150.000€) 

Salle Gym à Naast (790.000€) 

Pole Wallon du rugby ( 550.000€) 
 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment articles 2, 36° et 48 

permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1254 relatif au marché “Emprunts groupés pour le financement des 

dépenses extraordinaires 2021 - Marché conjoint Ville/CPAS” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché (montant des intérêts) s'élève à 623.000,00 € pour une durée de 4 ans ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ; 

  

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel la Ville de Soignies exécute la procédure et intervient au nom 

de CPAS de Soignies à l'attribution du marché ; 

  

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont prévus au budget ordinaire de l’exercice 2021 et seront prévus 

aux budgets ordinaires des exercices suivants sous réserve de leur approbation par les autorités de tutelle. 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1254 et le montant estimé du marché “Emprunts groupés 

pour le financement des dépenses extraordinaires 2021 - Marché conjoint Ville/CPAS”. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 623.000,00 € TVAC. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.- La Ville de Soignies est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de CPAS de 

Soignies, à l'attribution du marché. 

  

Article 4.-En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

  

Article 5.-Copie de cette décision est transmise au CPAS de Soignies. 

  

Article 6.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2021et par ceux qui 

seront prévus aux budgets ordinaires des exercices suivants sous réserve de leur approbation par les autorités de tutelle. 
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Monsieur le Conseiller Marc FERAIN quitte la séance. 
 

 

10. DT2 - MARCHES PUBLICS - MARCHE DE SERVICES - SECURISATION, REFECTION DE VOIRIES 

ET EGOUTTAGE DE LA RUE DU PONTIN A HORRUES - INTERVENTION D'UN AUTEUR DE PROJET - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars les conditions et le mode de 

passation pour l’intervention d’un auteru de projets pour la sécurisation, la réfection de voiries et l’égouttage à 

la rue du Pontin à Horrues. 

 

Le marché public : 

- L’étude de l’égouttage, la direction et la surveillance des travaux jusqu’à la réception définitive des ouvrages ; 

- L’étude, la direction et la surveillance des travaux d’aménagement de voiries jusqu’à la réception définitive des 

ouvrages. 

 

La mission complète comprendra également toutes les interventions des bureaux spécialisés (stabilité, sondages, 

dépollution, études de sol, mobilité...), la gestion et la coordination liée au respect de la législation concernant Walterre 

et Powalco. 

 

La présente mission comprend également l’intégration d’un volet mobilité. 

 

Le montant estimé pour le travail de l’auteur de projet s'élève à 44.770€ TVAC. 

 

10.000€ sont déjà prévus en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire de l’exercice 2021 

 

Le crédit supplémentaire nécessaire sera prévu en modification budgétaire n°2 du budget extraordinaire 2021 pour le 

paiement des honoraires ultérieurs en fonction du montant de l'attribution du marché. 

 

Le montant total sera financé sur fonds propres.  

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Notre groupe salue la mise en route de ce dossier important pour le centre du village d'Horrues, ses habitants et ses 

utilisateurs.  Nous saluons également la demande formulée dans le cahier des charges d'étudier la mobilité en général 

aux alentours des 2 écoles et notamment le principe de rue scolaire, qui avait été décidé à l'unanimité de ce Conseil.  

Nous espérons également que les différents acteurs (écoles, habitants et usagers) seront associés à la réflexion et que le 

chantier pourra débuter en 2021 comme annoncé par le Collège communal. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Les travaux en 2021, ça risque d'être compromis vu qu'ici, il faut vraiment se laisser le temps de bien réfléchir au 

projet, de réaliser le cahier des charges pour lancer le projet.  A un moment donné, on aurait aimé commencer plus tôt 

mais avec le COVID, c'est très compliqué de faire des participations citoyennes et on trouve que cet endroit-là 

demande, justement, quand même, des discussions.  J'avoue qu'on espérait vraiment que les chiffres aillent mieux et 

qu'on puisse, d'emblée, lancer cette discussion, on espère qu'avant cet été, on aura quand même une fenêtre qui nous 

permettra de lancer cette discussion.  En parallèle, il y aura l'auteur de projet qui pourra être désigné, c'est important 

qu'il participe aussi à cette discussion, ainsi, il entend les demandes des utilisateurs et puis il devra faire son projet, il 

devra analyser, et puis faire son cahier des charges, notamment, après, il y a toutes les procédures, le délai de ces 

procédures, je pense qu'on est vraiment plus sur une réalisation en 2022 qu'en 2021.  On a pris un peu de retard avec le 

COVID.  Mettons à profit cette année 2021 et pour une réalisation dès qu'on peut.  Je pense qu'il faut être réaliste et au 

vu des délais pour chaque projet, je pense que ce sera plus pour une réalisation en 2022. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Et aussi avec l'approbation et l'appui de la Région wallonne via l'intercommunale IDEA…et donc, nous ne pouvons 

pas, évidemment, imaginer parce que c'est un projet d'une certaine ampleur sur le plan financier de ne pas bénéficier 

de cette intervention et donc je pense qu'il ne faut pas dramatiser s'il y a un recul en termes de calendrier.  Je crois qu'il 

faut faire les choses correctement dans l'analyse vraiment spécifique des lieux, que le projet corresponde à ce que nous 
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attendons et aussi on ne peut pas nous faire le reproche  de tenir compte de l'intervention et la nécessité de la Région 

wallonne que pour alléger les finances communales.  

 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment articles 2, 36° et 48 

permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 21 janvier 2021 approuvant  le principe de l'intervention d'un bureau 

d'études extérieur pour le dossier de sécurisation, réfection de la voirie et l'égouttage de la rue du Pontin à Horrues; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1274 relatif au marché “Sécurisation, réfection de voirie et égouttage de 

la rue du Pontin à Horrues - Intervention d'un auteur de projet” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.000,00 € hors TVA ou 44.770,00 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera prévu au code 421/732-60 (n° de projet 20212018) de la 

modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle et 

sera financé par fonds propres. 

  

Considérant que le montant supplémentaire nécessaire pour le paiement des honoraires ultérieurs en 

fonction du montant de l'attribution du marché sera prévu en modification budgétaire n° 2 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1274 et le montant estimé du marché “Sécurisation, 

réfection de voirie et égouttage de la rue du Pontin à Horrues - Intervention d'un auteur de projet”. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d’exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à 37.000,00 € hors TVA ou 44.770,00 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4 .-D'imputer cette dépense à l'article 421/732-60 (n° de projet 20212018) de la modification budgétaire n°1 du 

 budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle et de la financer 

par fonds propres; 

  

Article dernier .-Le montant supplémentaire nécessaire pour le paiement des honoraires ultérieurs en 

fonction du montant de l'attribution du marché sera prévu en modification budgétaire n° 2 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

Madame la Conseillère Annick VINCKE entre en séance. 
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11. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - REFECTION DE VOIRIE ET EGOUTTAGE DE LA RUE 

DU CUL DE SAC A SOIGNIES - APPROBATION DES DOCUMENTS MODIFIES SUITE AUX 

REMARQUES DU POUVOIR SUBSIDIANT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars les documents modifiés suite 

aux remarques du pouvoir subsidiant. 

 

Il s’agissait d’apporter des précisions au niveau des critères d'attribution du marché pour juger de la qualité de la Pierre 

utilisée et garantir son utilisation. 

 

Le montant estimé reste inchangé et la procédure de marché peut être poursuivie par le lancement de l’avis de marché. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu la délibération du 26 janvier 2021  du Conseil communal approuvant le cahier des charges et le montant estimé du 

marché "PIC 2019-2021 - rue du Cul de Sac à Soignies -  réfection de voirie et égouttage" pour un montant de 

374.717,06 € HTVA ;   

  

Considérant que le dossier a été transmis le 12 février 2021, pour avis, auprès de l'autorité subsidiante, Service public de 

Wallonie, Direction générale opérationnelle des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, 

Direction des voiries subsidiées,  boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur ; 

  

Considérant les remarques du pouvoir subsidiant sur le projet; 

  

Considérant qu'il y a lieu de faire approuver les documents modifiés par le Conseil communal avant le lancement de 

l'avis de marché notamment en raison des précisions à apporter au niveau des critères d'attribution du marché ; 

  

Considérant également que les autres remarques ont été intégrées dans les documents du marché; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er.- d’approuver les documents modifiés du marché "PIC 2019-2021 - rue du Cul de Sac à Soignies -  réfection 

de voirie et égouttage". 

  

Article dernier.- de procéder au lancement de la procédure de marché public et d'envoyer l'avis de marché au niveau 

national. 

 

 

Monsieur le Conseiller Marc FERAIN rentre en séance. 
 

 

12. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - PRIME COMMUNALE D'AIDE AU FONCTIONNEMENT - 

VALIDATION DE LA NOUVELLE VERSION DU REGLEMENT – VOTE 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars la nouvelle version du 

règlement concernant la répartition de la Prime Communale d'Aide au Fonctionnement octroyée annuellement 

aux associations et clubs sportifs. 

 

Cette nouvelle version propose: 

- d'augmenter l'âge de 18 à 21 ans, suite à l'apparition de nombreuses équipes dans ces catégories d'âge ; 

- d'inclure les équipes féminines, quel que soit l'âge des sportives ;  

- de prendre en considération le nombre de joueurs en ordre de paiement de cotisation, et non le nombre de 

joueurs affiliés ;  

- d'adopter le même principe que pour la  répartition du subside annuel attribué aux mouvements de jeunesse, 

c’est-à-dire en reprenant une partie fixe et une partie variable en fonction du nombre de joueurs en ordre de 

cotisation. 

 

Cette nouvelle proposition a l'avantage de lisser les écarts entre les clubs bénéficiaires. 

 

Est-ce qu’il y a un prorata de prévu pour la palette comme annoncé par Marc en commission ?  

Oui, la Palette aura encore une partie de la prime en 2021. Si on considère que la Palette occupe l’Eepsis à partir du 1er 

mai, le club recevrait 4/12ième de la prime, si il a des justificatifs de dépenses. 

 

Augmentation de la Prime Communale d’Aide au Fonctionnement (+ 10 000 €) 

Budget : 90 000 € 

 US 
Neufvilles 

RSC 
Naast 

Soignies 
Sports 

FC 
Casteau 

JS Basket Rugby 
Club 

Palette 
NS 

 Saison 2019-2020 (joueurs affiliés) 
Montant de la prime : 80 000 € 

Affiliés 361 253 207 127 134 265 60 

Primes 20 525 € 14 385 € 11 769 € 7 221 € 7 619 € 15 067 € 3 411 € 

 Saison 2020-2021 (joueurs en ordre de cotisation jusqu’aux U21 + les filles, quel que 
soit l’âge des sportives) – Projection 

Montant de la prime : 90 000 € 

Joueurs  186 130 127 75 150 280 XXX 

Primes 17 658 € 12 341 € 12 056 € 7 120 € 14 240 € 26 582 €  0 € 
 

Autre méthode (explications en bas de page) 

Joueurs  186 130 127 75 150 280 XXX 

Primes 16 385 € 13 710 € 13 566 € 11 082 € 14 665 € 20 875 €  0 € 
 

Autre méthode de répartition proposée (à l’instar du calcul du subside annuel attribué aux Mouvements de jeunesse de 

l’entité) :  

Le mode de répartition du subside est fixé comme suit : 

Les 90 000 euros sont divisés en 2 x 45 000 euros : 

- D’une part, 45 000 euros sont divisés par 6. 

- D’autre part, les 45 000 euros restants sont divisés en fonction du nombre de joueurs en ordre de cotisation par 

clubs, le total des joueurs étant de 942 joueurs en ordre de coti pour les 6 clubs. 

US : 7 500 € + 8 885 € = 16 385 € 

RSC : 7500 € + 6 210 € = 13 710 € 

RSS : 7 500 € + 6 066 € = 13 566 € 

FC Casteau : 7 500 € + 3 582 € = 11 082 € 

JS : 7 500 € + 7 165 € = 14 665 € 

RCS : 7 500 € + 13 375 € = 20 875 € 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Simplement, je voudrais remercier le Collège pour l'augmentation de l'enveloppe fermée.  Ca donne de l'oxygène pour 

les clubs de l'arrondissement, et d'emblée, je tiens à dire que nous n'avons aucun U21 à CASTEAU, ni même d'équipes 

féminines mais je trouve que ça va dans le bon sens.  Il fallait revoir certains critères qui n'étaient plus d'actualité et qui 

étaient désuets ou autres.  Je sais que Monsieur l'Echevin a pris le temps de prendre contact avec les clubs et ça été fait 

en concertation, également, avec Monsieur l' Echevin et le Collège et cette nouvelle version va dans le bon sens, intègre 

également et favorise peut-être très certainement, aussi, l'avènement du sport féminin, qui sera toujours une bonne 

chose, on ne peut que se réjouir de ce point. 
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Monsieur le Conseiller BISET : 

Notre groupe invite le Collège communal à être attentif à la situation particulière de la Palette Haute Senne qui 

occupera bientôt une infrastructure communale mais qui devrait pouvoir bénéficier d'une partie de la prime pour les 

mois de 2021 où elle occupe toujours des infrastructures privées et paient les charges qui en découlent. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Le règlement, on le revoit, il entrera en vigueur après qu'on ait voté cette modification de règlement donc il est évident 

que pour le début de cette année, janvier, février et mars, il y aura une proportionnelle qui sera attribuée à ce club-là et 

par la suite, le club va bénéficier pour des montants tout à fait symboliques, je crois qu'on demande 2 euros ou 2,50 

euros de l'heure de locaux communaux chauffés , éclairés, avec l'eau pour les douches et, en plus, nettoyés par du 

personnel de la Ville.  On a fait la comparaison avec la salle Omnisports, si on ne tient pas compte des frais d'entretien, 

de nettoyage, ça tourne autour d'une vingtaine d'euros/H, le coût réel pour la Ville.  Si on tient compte en plus des frais 

de nettoyage, du personnel qu'on doit payer pour l'entretien, on arrive, pratiquement, à 40 euros/H.  Je pense qu'il est 

logique qu'à partir du moment où on a pour 2 euros une salle qui en coûte 20 ou 40, il n'y a plus de subvention.  

L'ancien système leur restera applicable jusqu'au moment où ils pourront rentrer dans la nouvelle salle de l'EEPSIS 

dont j'ai appris que la réception provisoire avait eu lieu la semaine dernière et qui sera d'ailleurs utilisée par les stages 

sportifs de Pâques. 

Je pense qu'il n'y a pas de panique à avoir pour ce club et je pense que c'est la moindre des corrections de ne plus 

subsidier un club pour des frais de fonctionnement qu'il n'a plus puisqu'ils sont, entièrement, pris en charge par la Ville.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je pense que ça répond à vos inquiétudes. 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Le système qui a été mis en place fonctionne à l'année N-1puisque les subventions de l'année 2020 portent sur la saison 

2019-2020 et la subvention 2021 sur la saison 2020-2021.  J'étais un peu interpellé quand j'entendais l'Echevin des 

Sports dire qu'on ne compterait que janvier, février et mars, pour moi, une année, d'ailleurs, les jeunes sont des jeunes 

inscrits au mois de septembre, le subside est toujours porté sur les années" sport" de septembre à juin. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Le subside est accordé pour l'année en cours, donc, maintenant, on va accorder les subsides pour l'année 2021 sur base 

des chiffres connus et ces derniers, en termes de fréquentation, ce sont les chiffres de l'exercice précédent évidemment, 

mais le subside est accordé pour l'année en cours.  Sincèrement, il me semblerait, tout à fait aberrant de continuer et, 

profondément, injuste vis-à-vis de tous les autres clubs qui ne bénéficient pas de ces subventions, tous les clubs qui 

occupent la salle omnisports, je crois que ce serait profondément injuste à partir du moment où dès avril 2021, ce club 

va s'installer dans une salle communale où tous les frais sont pris en charge, de leur accorder encore un subside.  Ce 

serait une double subvention.  Ca serait profondément injuste vis-à-vis de tous les clubs qui occupent la salle 

Omnisports qui bénéficient du même avantage que ce club va voir à partir d'avril 2021.   On peut toujours essayer de 

faire monter les enchères.  Mon point de vue en tout cas et je le maintiens c'est que les subsides sont accordés pour 

l'année en cours, sur un budget d'une année en cours et donc, ici, c'est sur le budget 2021 et la seule manière de vérifier 

le taux d'activités, la fréquentation des clubs, c'est de se baser sur les chiffres de l'année d'avant.  Reste, néanmoins, la 

problématique que la saison, parce qu'on parle de saison, ce n'est de l'année calendrier, la saison en cours, maintenant, 

c'est la saison 2020-2021, donc, pour cette saison, à partir de 2021, je vous ai donné mon point de vue.  J'ajouterai 

qu'il y aura un problème pour cette saison 2020-2021 puisque toutes les compétitions ont été arrêtées à cause de la 

crise que nous connaissons, donc, à la limite, le subside devrait être zéro mais il est prévu que le Collège tranchera tout 

cas imprévu dont ce cas de la saison 2020-2021, et différentes hypothèses ont été discutées avec les clubs, c'est soit de 

se référer à l'année précédente donc 2019-2020 au lieu de 2020-2021, soit on a évoqué encore d'autres hypothèses, soit 

de le faire sur base, puisqu'on va maintenant contrôler pour objectiver au mieux cette subvention, d'un chiffre de 

cotisation perçue pour cette saison 2020-2021.  Il y a, en principe, des cotisations qui ont été payées mais ça risque 

d'être sujet à polémique puisque, je le sais, beaucoup de parents ont dit "vu la situation sanitaire du pays, nous n'allons 

pas payer la cotisation sans savoir si la saison ira jusqu'au bout", donc, il y aura, à nouveau, une discussion et une 

confrontation des chiffres avec les différents clubs et le Collège tranchera le plus objectivement et le plus correctement 

possible et dans la plus grande équité après ces discussions. Mais, je maintiens qu'il serait aberrant et je dis bien pour 

la saison 2020-2021 d'accorder une subvention à un club qui n'a plus aucun frais. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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Je demande, simplement, qu'on fasse comme d'habitude, c’est-à-dire qu'on applique ce qu'on a appliqué les années 

précédentes, il me semblait que les aides étaient octroyées par rapport à  l'année écoulée. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Par rapport aux chiffres de l'année précédente. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Aux chiffres et aux justificatifs de dépenses.  Ici, ce sont toujours des dépenses couvrant l'année N-1 qui ont été prises 

en compte.  Je demande simplement qu'on fasse la vérification, que les clubs puissent justifier les dépenses effectuées en 

l'année 2020 et qu'on paie la subvention en 2021, qu'on tienne compte du nombre d'inscrit, si j'ai bien compris, en 

septembre, c’est-à-dire le début de l'année sportive.  Je ne demande pas un traitement particulier pour qui que ce soit. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Pour moi, ça m'est complètement égal, je trouve que ce serait créé une profonde injustice vis-à-vis de tous les clubs qui 

ne bénéficient pas de ce soutien-là.  Le Collège tranchera tous les litiges.  Je propose qu'on note ça dans les travaux de 

la commission et de notre Conseil communal et il est prévu un article où le Collège tranchera les litiges.  On 

rencontrera les clubs.  Je n'ai rien d'autre à ajouter. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je pense que la réponse était claire.  En fait, ici, c'est une proposition de règlement pour les années futures.  Je trouvais 

que c'était important de changer avec cette réflexion sur les femmes et augmenter l'âge en allant jusqu'au U21.  

Finalement, les années 2020-2021, ont été des années très particulières où si on devrait appliquer stricto sensu le 

règlement comme il n'y a pas eu de compétition, il n'y aurait peut-être même pas à donner de subside à aucun club et on 

est en train de dire qu'on ne va pas aller dans cette logique-là.  L'idée étant de soulager et soutenir les clubs parce que 

quand Monsieur de SAINT MOULIIN a rencontré les différents clubs, il a pu constater qu'il y avait vraiment un 

découragement et un coup de massue par rapport à la crise auxquels tous ces bénévoles étaient confrontés et très vite, 

au niveau du Collège on s'est dit : "il faut soutenir", c'est vraiment indispensable et on voit bien que la crise ou non, 

l'importance de faire une activité sportive, notamment, pour les plus jeunes où un autre type d'activité.  C'est toute la 

réflexion qui a été menée par rapport au plan de relance qui a été proposé et donc, ici, comme on est dans un cadre 

particulier, évidemment, ces éléments-là seront tranchés au niveau du Collège communal mais nous avons bien entendu 

votre remarque Monsieur DESQUESNES et donc ce sera analysé.  Ce qu'on avait prévu en plus c'était de revoir les 

clubs à un moment donné et de rediscuter avec eux de ces éléments-là, on trouve que c'est important.  C'était bénéfique 

quand Monsieur de SAINT MOULIN  a rencontré les clubs sportifs, ça été, fortement, apprécié et je pense qu'il faut 

continuer dans ce chemin-là pour bien être au fait des difficultés et des attentes des clubs.  On prend bonne note de 

votre réflexion Monsieur DESQUESNES et ce sera, après, au Collège de trancher.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Madame la Bourgmestre, nous sommes bien clairs, nous n'avons pas de difficulté avec le règlement qui nous est 

proposé.  On pose des questions pour savoir comment il sera appliqué.  Effectivement, cette année-ci et c'est vrai ... 

j'entends que le Collège se laisse une marche d'appréciation.  Je sais qu'il y a un article au règlement qui permet 

d'estimer mais nous, on est au Conseil communal et ce qui compte c'est de savoir comment les 90.000 euros qui sont sur 

la table, vont être répartis de la façon la plus équitable dans le respect des règles à l'attention des clubs sportifs.  Pour 

ne pas prolonger le débat inutilement, ce qu'on demandera, c'est quand le Collège a pris sa décision de répartir les 

montants, qu'on  puisse en recevoir le calcul.  Je pense que c'est légitime comme Conseiller communal d'exercer un 

droit de contrôle par rapport à la répartition de cette somme au vu du règlement que nous votons ce soir et que nous 

allons tous voter. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il n'y a aucun problème, n'est-ce pas Monsieur de SAINT MOULIN ? 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN : 

Je n'ai aucun problème avec ça. Si le Collège se laisse cette marche de manœuvre pour trancher les problèmes en cas 

de situation particulière, c'est justement pour favoriser le dialogue avec les clubs.  Ils ont été tous rencontrés et je vous 

assure que j'ai vu beaucoup de dirigeants avec un très grande amertume et un grand découragement aggravé par la 

crise du Covid que nous connaissons mais un grand découragement parce que vous savez très bien que tout ça repose 

sur du bénévolat et qu'il est de plus en plus difficile de trouver des bénévoles.  Il y a un club qui m'a dit : "quand il faut 

travailler ...", et c'est général, "ce sont toujours les mêmes qui se retroussent les manches et nous en sommes, 

maintenant, à non seulement, mettre notre temps et notre énergie mais à devoir mettre notre argent parce que le club 

n'arrive plus à joindre les deux bouts". 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On vous donnera l'information à ce moment-là. 
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Monsieur LAMDOUAR. 

 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR : 

C'était pour rebondir sur une information mais vous avez été suffisamment complet, mais effectivement, je souhaitais 

quand même relever une des remarques que Monsieur de SAINT MOULIN a faite et que j'ai appréciée ... la vigilance 

qu'il a eu par rapport aux autres clubs ... comme la salle omnisports ...  ça  n'aurait pas été équitable avec les clubs qui 

occupent à l'heure actuelle ces installations, qu'un club qui d'ici quelques mois va quitter ces installations.  Je suis 

Président de l'un des clubs qui occupent la salle Pierre Dupont, on n'a pas droit à cette aide puisqu'on occupe une 

installation de la Ville même si on a d'autres locations à côté, ça aurait été assez compliqué d'entendre ce genre 

d'informations.  C'est effectivement un élément important et je remercie Monsieur de SAINT MOULIN d'y avoir été 

attentif.  Ce n'est effectivement pas facile pour aucun club, qu'il soit en extérieur, en intérieur, qu'il occupe des 

installations sportives de la Ville ou privé.  Je pense qu'il y a énormément de choses qui ont été mises en place et je 

remercie le Collège d'avoir établi tous ces moyens pour soutenir ces différents clubs. 

 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 10 octobre 2005, de répartir un subside de 80.000€ aux clubs supportant des 

frais de fonctionnement pour leurs infrastructures et leurs activités (annexée) ; 

  

Vu les modifications apportées au règlement concernant la répartition de la Prime Communale d'Aide au 

Fonctionnement octroyée annuellement aux associations et clubs sportifs qui peuvent en bénéficier ; 

  

Considérant que ce nouveau texte est proposé, sur demande de l'Echevin des Sports, dans un souci de clarté et de 

compréhension ;  

  

Considérant que ce nouveau texte a été rédigé en concertation avec les clubs bénéficiaires ;  

  

Considérant que, dans cette nouvelle version, nous proposons: 1°) - d'augmenter l'âge de 18 à 21 ans, suite à l'apparition 

de nombreuses équipes dans ces catégories d'âge. Dans le calcul de la prime, nous proposons également d'inclure les 

équipes féminines, quel que soit l'âge des sportives ;  

                                                   2°) - de prendre en considération nombre de joueurs en ordre de paiement de cotisation, 

et non sur le nombre de joueurs affiliés ;  

                                                     

                                                    3°) - d'adopter le même principe que pour la  répartition du subside annuel attribué aux 

mouvements de jeunesse de l'entité soit : 

                                                              - 50% du budget total divisé en parts égales entre les clubs éligibles 

  

                                                              - 50% selon la formule X  x  Y 

                                                                                    Z 

                                                              X étant le montant du budget total : 80 000€ 

                                                              Y étant le nombre de joueurs de – de 21 ans et de joueuses en ordre de cotisation 

                                                              Z étant le nombre total de joueurs de – de 21 ans et des joueuses des clubs 

éligibles à la subvention 

  

Considérant que cette nouvelle proposition de répartition de la PCAF a l'avantage de lisser les écarts entre les clubs 

bénéficiaires; 

  

Considérant que la procédure reste identique. A savoir : remise du dossier pour le 31 août de chaque année, au plus tard 

;  

  

Considérant que la nouvelle version du règlement est la suivante :  

  

"Peuvent prétendre au fonds d'aide aux clubs sportifs, les clubs qui répondent à l'ensemble des conditions énoncées ci-

dessous et fixées par le Conseil Communal du      2021 : 

 

Article 1 : Un fonds d'aide aux clubs sportifs destiné à faire face à leurs frais de fonctionnement est créé. Un crédit est 

voté, chaque année, à cet effet au budget communal, en dépenses de transfert. 

 

Article 2 : Sont éligibles pour cette prime, les clubs qui répondent à toutes les conditions suivantes : 

1) l'activité sportive doit se dérouler sur le territoire de l'entité sonégienne ; 
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2) le sport pratiqué doit être collectif. Par collectif, il faut comprendre par équipe comprenant plus de 2 joueurs jouant 

en même temps sur le même terrain ; 

3) le club doit apporter la preuve qu'il est propriétaire de ses installations ou jouit d'un droit d'emphytéose sur celles-ci 

ou que la procédure de droit d’emphytéose est entamée, et qu'il paye lui-même les frais d'électricité, d'eau, de gaz et 

d'enlèvement des déchets ; 

4) le club doit participer à des compétitions officielles, organisées par une fédération reconnue au niveau fédéral ou en 

Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

5) la prime est accordée uniquement pour les équipes de jeunes, jusqu'aux équipes de U21, et les équipes féminines, 

quel que soit l'âge; 

6) le club doit aligner au moins une équipe de jeunes en compétition telle que définie en alinéa 4 ; 

7) les frais d'électricité, d'eau et de chauffage doivent en partie être justifiés par le fonctionnement de vestiaires avec 

douches. 

 

Article 3 : Le principe du calcul pour la répartition de la PCAF proposé, est identique au calcul adopté pour la 

répartition du subside annuel attribué aux Mouvements de jeunesse de l’entité. 

  

1°) Cinquante pourcent du montant inscrit au budget communal est réparti entre les clubs éligibles selon le 

nombre de jeunes (filles et garçons) en ordre de cotisation et ayant terminé une compétition officielle dans le courant de 

la saison sportive précédente,        sauf situation imprévue, comme par exemple, la crise sanitaire liée à la Covid 19, qui 

a engendré une saison blanche. 

      Le Collège est seul compétent pour évaluer les situations imprévues (ex. : la crise sanitaire liée à la Covid 19) 

justifiant qu’une ou plusieurs équipes n’ont pas terminé une compétition officielle. 

      Pour déterminer la part de crédit que recevra chaque club éligible, 50% du crédit budgétaire total est divisé par le 

nombre total de joueur(se)s éligibles de l’ensemble des clubs et multiplié par le nombre de joueur(se)s éligibles du club 

concerné. 

      (X) x (Y) 

        (Z) 

      X étant le montant du budget total  

      Y étant le nombre de joueurs de – de 21 ans et de joueuses en ordre de cotisation 

      Z étant le nombre total de joueurs de – de 21 ans et des joueuses des clubs éligibles à la subvention 

  

2°) Cinquante pourcent du montant inscrit au budget communal sera divisé en parts égales entre les 

clubs éligibles. 
  

3°) Exemple :  

      Budget communal : 80.000,00€ 

           Dix clubs éligibles 

           Le club de baseball compte 100 joueurs/euses en ordre de cotisation. 

           L’ensemble des clubs éligibles comptent 950 joueurs en ordre de cot. ; 

           X x Y  = (40.000€ x 100 =4210,50€) + (40.000€ :10) = 8210,50€ 

             Z                    950 

 

Article 4 : Pour obtenir la prime annuelle, le club doit fournir les documents suivants avant le 1er septembre : 

-  Un récapitulatif des factures annuelles* d’énergie et d’eau de la saison précédente. - Une copie des extraits de 

compte** des cotisations des joueurs/euses de la saison précédente (sauf cas exceptionnel : famille en difficultés 

financières, sponsoring important, réduction famille nombreuse… à reprendre sur le formulaire justificatif). 

 

Article 5 : Si une partie des joueurs/euses d'un club éligible occupe, de manière régulière, une ou des installations 

communales, aux tarifs préférentiels pratiqués dans celles-ci, il sera tenu compte du montant de cet avantage dans le 

calcul de la prime revenant à ce club.Ne pourront pas non plus être comptabilisées dans les quotas des clubs éligibles, 

les équipes de jeunes qui n'auront pas terminé la saison sportive dans une compétition officielle (sauf circonstance 

exceptionnelle). 

 

Article 6 : Deux clubs qui alignent une équipe en association de clubs se partageront la subvention pour moitié. 

 

Article 7 : Le Collège communal est compétent pour la répartition de la prime, sur base de la clé citée à l'article 3. 

Le Collège communal tranchera tout litige ou situation imprévue, comme par exemple pour la crise sanitaire liée à la 

Covid 19. 

  

*Factures annuelles de régularisation. 

**Les noms et prénoms repris sur les extraits de comptes seront préalablement noircis par le club, pour être en 

conformité avec le RGPD."; 
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A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : de valider la nouvelle version du règlement concernant la répartition de la Prime Communale d'Aide 

au Fonctionnement octroyée annuellement aux associations et clubs sportifs qui peuvent en bénéficier : 

  

Peuvent prétendre au fonds d'aide aux clubs sportifs, les clubs qui répondent à l'ensemble des conditions énoncées ci-

dessous et fixées par le Conseil Communal du 30 mars 2021 : 

 

Article 1 : Un fonds d'aide aux clubs sportifs destiné à faire face à leurs frais de fonctionnement est créé. Un crédit est 

voté, chaque année, à cet effet au budget communal, en dépenses de transfert. 

  

Article 2 : Sont éligibles pour cette prime, les clubs qui répondent à toutes les conditions suivantes : 

1) l'activité sportive doit se dérouler sur le territoire de l'entité sonégienne ; 

2) le sport pratiqué doit être collectif. Par collectif, il faut comprendre par équipe comprenant plus de 2 joueurs jouant 

en même temps sur le même terrain ; 

3) le club doit apporter la preuve qu'il est propriétaire de ses installations ou jouit d'un droit d'emphytéose sur celles-ci 

ou que la procédure de droit d’emphytéose est entamée, et qu'il paye lui-même les frais d'électricité, d'eau, de gaz et 

d'enlèvement des déchets ; 

4) le club doit participer à des compétitions officielles, organisées par une fédération reconnue au niveau fédéral ou en 

Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

5) la prime est accordée uniquement pour les équipes de jeunes, jusqu'aux équipes de U21, et les équipes féminines, 

quel que soit l'âge; 

6) le club doit aligner au moins une équipe de jeunes en compétition telle que définie en alinéa 4 ; 

7) les frais d'électricité, d'eau et de chauffage doivent en partie être justifiés par le fonctionnement de vestiaires avec 

douches. 

  

Article 3 : Le principe du calcul pour la répartition de la PCAF proposé, est identique au calcul adopté pour la 

répartition du subside annuel attribué aux Mouvements de jeunesse de l’entité. 

  

1°) Cinquante pourcent du montant inscrit au budget communal est réparti entre les clubs éligibles selon le 

nombre de jeunes (filles et garçons) en ordre de cotisation et ayant terminé une compétition officielle dans le courant de 

la saison sportive précédente,        sauf situation imprévue, comme par exemple, la crise sanitaire liée à la Covid 19, qui 

a engendré une saison blanche. 

      Le Collège est seul compétent pour évaluer les situations imprévues (ex. : la crise sanitaire liée à la Covid 19) 

justifiant qu’une ou plusieurs équipes n’ont pas terminé une compétition officielle. 

      Pour déterminer la part de crédit que recevra chaque club éligible, 50% du crédit budgétaire total est divisé par le 

nombre total de joueur(se)s éligibles de l’ensemble des clubs et multiplié par le nombre de joueur(se)s éligibles du club 

concerné. 

      (X) x (Y) 

        (Z) 

      X étant le montant du budget total  

      Y étant le nombre de joueurs de – de 21 ans et de joueuses en ordre de cotisation 

      Z étant le nombre total de joueurs de – de 21 ans et des joueuses des clubs éligibles à la subvention 

  

2°) Cinquante pourcent du montant inscrit au budget communal sera divisé en parts égales entre les 

clubs éligibles. 
  

3°) Exemple :  

      Budget communal : 80.000,00€ 

           Dix clubs éligibles 

           Le club de baseball compte 100 joueurs/euses en ordre de cotisation. 

           L’ensemble des clubs éligibles comptent 950 joueurs en ordre de cot. ; 

           X x Y  = (40.000€ x 100 =4210,50€) + (40.000€ :10) = 8210,50€ 

             Z                    950 

 

Article 4 : Pour obtenir la prime annuelle, le club doit fournir les documents suivants avant le 1er septembre : 

-  Un récapitulatif des factures annuelles* d’énergie et d’eau de la saison précédente. - Une copie des extraits de 

compte** des cotisations des joueurs/euses de la saison précédente (sauf cas exceptionnel : famille en difficultés 

financières, sponsoring important, réduction famille nombreuse… à reprendre sur le formulaire justificatif). 
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Article 5 : Si une partie des joueurs/euses d'un club éligible occupe, de manière régulière, une ou des installations 

communales, aux tarifs préférentiels pratiqués dans celles-ci, il sera tenu compte du montant de cet avantage dans le 

calcul de la prime revenant à ce club.Ne pourront pas non plus être comptabilisées dans les quotas des clubs éligibles, 

les équipes de jeunes qui n'auront pas terminé la saison sportive dans une compétition officielle (sauf circonstance 

exceptionnelle). 

  

Article 6 : Deux clubs qui alignent une équipe en association de clubs se partageront la subvention pour moitié. 

  

Article 7 : Le Collège communal est compétent pour la répartition de la prime, sur base de la clé citée à l'article 3. 

Le Collège communal tranchera tout litige ou situation imprévue, comme par exemple pour la crise sanitaire liée à la 

Covid 19. 

  

*Factures annuelles de régularisation. 

**Les noms et prénoms repris sur les extraits de comptes seront préalablement noircis par le club, pour être en 

conformité avec le RGPD."; 

  

  

Article dernier : de proposer ce nouveau règlement au Conseil communal du 30 mars 2021. 

 

 

 

 

13. DO4 - SPORTS & JEUNESSE - STAGES SPORTIFS - MODIFICATIONS DU PROJET PÉDAGOGIQUE 

ET DU RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars les modifications apportées 

au projet pédagogique et au règlement d'ordre intérieur relatifs aux stages sportifs de Pâques. 

 

L’obejctif est de les actualiser et de les mettre aux normes sanitaires actuellement en vigueur. 

 

Les principales modifications sont les suivantes :  

- la diminution de l’âge : 3 à 12 ans (3 à 15 ans initialement), en raison des mesures sanitaires actuelles ; 

- l’augmentation du nombre de lieux d'accueil : hall omnisports P. Dupont, salle de sports de l'Eepsis, école 

communale et Maison de Village de Chaussée-Notre-Dame-Louvignies ; 

- la suppression de l'activité "natation" à cause des travaux de rénovation de la piscine communale ; 

- la mise en place de groupes mixtes (non mixtes jusqu'ici) ; 

- le respect des mesures sanitaires prises par la Ville de Soignies ; 

- etc. 

 

  Semaine 1 Semaine 2 Total 

Chaussée N-D-
Louvigbnies 

39/40 38/40 77/80 

Eepsis 23/40 15/40 38/80 
Hall P. Dupent 24/40 33/40 57/80 
Total     172/240 (72%) 
 

 

Vu la demande de la DO4 de valider les modifications au Projet Pédagogique et au Règlement d'Ordre Intérieur relatifs 

aux stages sportifs de Pâques en vue de les actualiser et de les mettre aux normes "COVID" ; 

  

Considérant que les 2 documents sont annexés et reprennent, en rouge, les ajouts apportés ; 

  

Considérant que les principales modifications sont les suivantes :  

- diminution de l'age : 3 à 12 ans (3 à 15 ans initialement), en raison des mesures sanitaires actuelles ; 

- augmentation du nombre de lieux d'accueil : hall omnisports P. Dupont , salle de sports de l'Eepsis ou école 

communale des Carrières, école communale et Maison de Village de Chaussée-Notre-Dame-Louvignies ; 

- suppression de l'activité "natation" à cause des travaux de rénovation de la piscine communale ; 

- mise en place de groupes mixtes (non mixtes jusqu'ici) ; 
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- respect des mesures sanitaires prises par la Ville de Soignies ; 

- etc. 

  

Attendu que ce point répond au PST - OS6 - OO6.3 - Action 123 : Maintenir l'offre d'activités sportives organisées par 

la Ville de Soignies et pour tous les publics, en ce compris les stages sportifs. 

 

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article unique: de valider les modifications au Projet Pédagogique et au Règlement d'Ordre Intérieur relatifs aux stages 

sportifs de Pâques en vue de les actualiser et de les mettre aux normes sanitaires actuellement en vigueur. 

 

 

 

14. DO1 - PATRIMOINE - ENERGIE - RAPPORT D'ACTIVITES 2020 DE LA COMMISSION LOCALE 

POUR L'ENERGIE (CLE) - PRESENTATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars le rapport d'activités 2020 de 

la Commission Locale pour l'Energie (CLE) faisant état du nombre de convocations de la Commission émises au 

cours de l'année écoulée ainsi que de la suite qui leur a été réservée. 

 

 

 

Conformément aux décrets relatifs à l'organisation du marché régional de l'électricité et du gaz du 17 juillet 2008, 

précisant que la Commission Locale pour l'Energie (CLE) doit, avant le 31 mars de chaque année, adresser au Conseil 

communal un rapport faisant état du nombre de covocations de la commission émises au cours de l'année écoulée, ainsi 

que de la suite qui leur a été réservée;  

  

Vu la décision du Conseil de l'Action sociale du 24/02/2021; 

  

Considérant le rapport d'activités 2020 de la Commission Locale pour l'Energie (CLE), ci-annexé; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: de prendre connaissance du rapport d'activités 2020 de la Commission Locale pour l'Energie (CLE); 

 

 

 

15. DO1- PATRIMOINE - NEUFVILLES - PRINCIPE D'ACQUISITION BATIMENT VOYAGEURS - 

COMPROMIS - UTILITE PUBLIQUE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars le principe d'acquisition du 

bâtiment voyageurs de Neufvilles et marquera son accord sur la proposition de compromis de vente établi par 

l'étude du notaire BRICOUT. 

 

Le prix de vente proposé par Infrabel, propriétaire du bâtiment, est de 75.000€. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Notre groupe est d'accord sur l'achat du bâtiment de l'ancienne gare à condition que les travaux prévoient la 

rénovation des abords pour bien s'intégrer sur la place et que l'avis des riverains soit pris en compte (l'école y 

compris). Notre groupe demande que la majorité informe prochainement le conseil de l'état d'avancement des contacts 

pris avec la population et souligne aussi que le bâtiment est vétuste étant donné qu'il est vide depuis un certain temps.  

Que les travaux puissent donc être envisagés dans les meilleurs délais. 

Il y a 50 mètres plus loin, côté chemin des Errauves, un autre bâtiment d'une dimension assez comparative.  Quid de ce 

bâtiment-là qui je suppose appartient aussi à Infrabel ?   
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce n'est pas le même propriétaire.  Apparemment ce n'est pas à Infrabel mais à la SNCB, et c'est un bâtiment industriel.  

La question avait déjà posée dans le passé.  De toute façon, on souhaiterait mener une réflexion sur l'ensemble du site.  

Je propose que l'on puisse se tenir informé quand il y a des rencontres, il faut que vous participiez. 

 

 

 

Considérant l'intérêt de la Ville pour l'acquisition du bâtiment voyageurs "ancienne gare " de Neufvilles, désaffecté et 

inoccupé; 

  

Vu l'offre de prix d'Infrabel du 29.04.2019, proposant un prix de vente de 75 000€, sur estimation du CAI;  

  

Vu la décision du Collège communal du 12.06.2019 de marquer son accord de principe concernant l'acquisition de la 

gare de Neufvilles; 

  

Considérant le compromis de vente, établi par l'étude du Notaire Bricout et approuvé par Infrabel en date du 

09.02.2021, ci-annexé; 

  

Considérant la confirmation par Infrabel (Mme Scieur) en date du 26.02.2021 de la mise hors service des installations 

techniques intérieures du bâtiment; 

  

Considérant les crédits prévus au 124/732-60 projet 20206002; 

  

Considérant que cette acquisition est d'utilité publique, et qu'elle fait partie de la mise en oeuvre de la fiche 53 du PST 

en vue de créer des logements publics; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 
  

Article premier: d'approuver le compromis de vente en vue de l'acquisition par la Ville de l'ancienne Gare de 

Neufvilles; 

  

Article 2. : de déclarer l'acquisition d'utilité publique 

  

Article dernier: de mandater Mme la Bourgmestre et M le Directeur général pour représenter la Ville lors de la 

signature du compromis de vente en vue de l'acquisition par la Ville de l'ancienne Gare de Neufvilles; 

 

 

 

 

16. DO1 - PATRIMOINE - MODIFICATION DU CHEMIN 16 - CHEMIN DES VALLEES, THIEUSIES - 

VOTE 

 

La demande consistait en la modification du tracé du chemin des Vallées reliant les villages de Casteau et Thieusies. 

Le tracé proposé décale le chemin de 20m sur une longueur de 240m. Entre temps, le demandeur a informé le 

Collège communal de sa décision de retirer sa demande en date du jeudi 18 mars, le Conseil communal est donc 

invité à prendre connaissance du retrait de cette demande de modification du chemin n°16 et subséquemment de 

l'arrêt de la procédure. 

 

 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale. 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30, L1131-1 et L1131-2. 

  

Vu le Code de l’environnement, spécialement les articles D. 49, D. 62 à 78 et R. 52 ainsi que ses annexes. 

  

Vu l’étude des incidences sur l'environnement élaborée par le bureau ARIES, à l'initiative du demandeur ; 
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Considérant la demande qui tend à déplacer un chemin public de 20m latéralement, sur une longueur de 240m, et ainsi 

passer sur la gauche de l’Obrechoeil au lieu de sur la droite, voir tracé sur le plan ; 

  

Vu les résultats de l’enquête publique dont la clôture date du 28 janvier 2021, et les plus de 70 avis, dont le résumé 

reprend : 

  

Questions posées : 

Est-ce que la modification de la voirie permettra comme précédemment à des véhicules d’accéder aux étangs ? OUI. 

Y-a-t ’il eu une étude d’incidence environnementale ? (car proche d’une zone NATURA 2000 et proche d’une zone de 

captage d’eau de distribution) ? OUI 

Le site sera-t-il encore accessible aux promeneurs ? OUI 

Il va y avoir des abattages d’arbres. Il y a un orme (le seuls survivant de la région) est-ce vrai ?qu’est-il prévu si c’est le 

cas ? L’ORME N’EST PAS ABATTU 

Sur le terrain de la SWDE, les hangars seront-ils démolis ? OUI (autre dossier) 

L’accès aux installations de la SWDE sera-t-il préservé ? OUI, via servitude de passage. 

Le rôle de la Ville est de veiller au bien-être de ses habitants. En quoi ce projet l’améliorera-t-il ? 

L’étude d’incidence stipule au point 2.7 « sous la condition de mettre en œuvre ces mesures, les incidences résiduelles 

peuvent être définies comme négligeables. » Où cela est-il pris en compte dans le permis d’urbanisme ? LE 

DEMANDEUR S’Y ENGAGE. 

Point 2.8 étude d’incidence : solutions alternatives : aucune alternative n’est prévue. L’ENQUETE PUBLIQUE NE 

NECESSITE PAS DE PROPOSITIONS ALTERNATIVES DANS LE DOSSIER DE BASE. 

Si l’objectif est d’obtenir un chemin avec une meilleure planéité, pourquoi écarter l’alternative de retravailler le chemin 

existant, sans dénaturer 960m2 de terrain boisé et risquer de polluer l’eau et d’abîmer des ruisseaux traversant une zone 

NATURA 2000. VOLONTE DU DEMANDEUR 

2.9 étude d’incidence : Raisons impératives d’intérêt public : sans objet : En effet, ce projet n’est sous-entendu par 

aucune raison impérative d’intérêt public ; que du contraire, il est destructeur de nature. Quel serait le sens de créer des 

zone NATURA 2000 et SGIB pour mener ce type de projet destructeur par ailleurs ? Qu’elle cohérence ? En quoi les 

citoyens sortiraient-ils gagnants de ce projet de détournement d’un chemin public ? LE LEGISLATEUR A AUTORISE 

LES DEMANDES DE PARTICULIERS. LA PRESENTE DEMANDE EST LEGALE. 

Ce chemin est un espace public, pourquoi le privatiser à la demande du propriétaire ? LE CHEMIN N’EST PAS 

PRIVATISE, IL EST DEPLACE. 

L’élargissement de ce chemin à une largeur de 4mètres, ne risque-t-il pas de venir abîmer une zone pour l’instant 

préservée ? LARGEUR IDENTIQUE A L’EXISTANT 

Cette demande n’est-elle pas dans un but futur de revendre le bien ? PAS DE REPONSE 

Y-a-t-il eu une demande de modification de plan de secteur ? NON 

Quelles sont les conclusions et le vote de notre C.C.A.T.C sur le sujet ? PAS ENCORE FINALISE 

Quel est le classement de la rivière ? COURS D’EAU DE 2e CAT 

Concernant la construction du nouveau chemin, quelles sont les conditions requises du tracé ? des fondations ? son 

équipement,? IDENTIQUE A L’EXISTANT 

Son assiette sera-t-elle communale en traversant des propriétés privées ? OUI 

Quel sera l’accès pour rejoindre le chemin de la procession de Thieusies ? INCHANGE 

Quel charrier pourra l’emprunter ? INCHANGE 

Y-a-t-il eu un sondage du terrain ?NON 

  

Constatations négatives des réclamants : 

 Non-respect du bien collectif ; 

 Préjudice écologique, abattage d’arbres => délogement des oiseaux ; 

 Détérioration d’une zone préservée et intacte ; 

 Privatisation du site en unique faveur du propriétaire ; 

 La raison du débordement des eaux est fausse, certes chemin avec nid de poules et légèrement détérioré à 

certains endroits mais ne constitue en aucun cas danger ni un empêchement des balades ; 

 Il y a un panneau F99a en début de chemin qui indique clairement interdiction de passage de voitures sauf 

riverains ; 

 Chemin non insalubre car zone humide classée NATURA 2000 en bordure de chemin ; 

 Perte historique et architecturale ; 

 Perte de la particularité bucolique du chemin ; 

 Perte d’une espèce de variété de fleurs devenue rare « les catas des marais » ; 

 Nidation d’oiseau en voie de disparition, risque de les perturber ; 

  

Constatations positives des réclamants : 

 La nouvelle roue du Moulin restaurée représente un danger (enfant tombant à l’eau) 

 Plus agréable, plus praticable en longeant le ruisseau, donnant plus de recul ; 
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 L’exploitant agricole du lieu-dit « les Vallées » pense cette solution souhaitable car l’état des ponts et 

tournants à hauteur du 1er pont rend le passage des engins agricoles difficile ; 

 Bonne solution pour le pisciculteur savoir passer lorsqu’il doit remplir l’étang idem pour l’entretien des 

arbres facilité pour le passage avec les engins ; 

 Tracé plus joli que le précédent ; 

 Le propriétaire actuel n’aura plus les inconvénients du passage des promeneurs et voitures indélicat qui 

souvent jettent des déchets devant sa maison ; 

 Les promeneurs - VTTistes ne devront plus subir les aboiements du chien du propriétaire et bénéficieront 

d’un chemin tout neuf ; 

 La commune ne devra plus entretenir les deux ponts qui sont par ailleurs actuellement laissés à l’abandon. 

  

Considérant que le décret du 6 février 2014 et la présente délibération à sa suite ont pour but de préserver l'intégrité, la 

viabilité et l'accessibilité des voiries communales; 

  

Considérant que la présente délibération tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les cheminements 

des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux de communication; 

  

Considérant la réunion de concertation organisée, conformément au décret voirie, en date du 3 février 2021, et son pv 

ci-annexé ; 

  

Considérant les éléments principaux débattus lors de cette réunion : 

  

Point de vue du demandeur : 

  

La sécurité : le tracé actuel du chemin passe à ras ( à moins de 10cm) de la porte d’entrée du moulin. Cela crée un 

problème de sécurité pour les occupants, mais aussi pour les passants (passage de vélos, de véhicules,….), problèmes 

également d’animaux domestiques (chiens). 

La roue de moulin présente des risques importants car si une personne tombe dans la roue, il y a risque de dommages 

corporels très graves. Par ailleurs la roue doit être protégée des jets de projectiles de personnes inconscientes (enfants), 

ou de personnes malveillantes. Ces aménagements en matière de sécurité sont positifs pour le demandeur mais 

également pour le public. 

L’accessibilité : il y a de l’agriculture aux abords du site, des prairies et il faut que le fermier puisse y arriver avec des 

engins agricoles, que les forestiers puissent continuer l’activité forestière. Il est impossible d’ évacuer des troncs à cause 

de la fragilité des deux ponts. Il est à noter que le pont situé près de la SWDE a été renforcé avec des plaques de fer 

précaires et fait une chicane qui empêche le passage d’engins importants. Aussi, le pisciculteur ne sait pas accéder avec 

son camion pour aller aux étangs. Le nouveau tracé aura une influence positive sur l’accessibilité des ayants droits  qui 

utilisent ce chemin (les professionnels). 

Inondation : le chemin existant est en contrebas, le futur tracé sera au- dessus, ce qui évitera des inondations régulières 

de celui-ci. 

Financières : pour la collectivité, l’ensemble du projet est à charge du demandeur, à plus long terme l’incidence est 

positive également, pour la collectivité. En effet, la commune n’aura plus à charge la restauration des deux ponts. Des 

travaux avaient été faits sur le premier pont il y a quelques années (placement de plaques de fer) ; quant au deuxième 

pont situé à hauteur du moulin, il est délabré, il avait été élargi et la poutrelle en fer est complètement ondulée. Il est à 

noter que restaurer ce pont aura un cout. 

L’environnement : Le demandeur se dit être très sensible à l’environnement. Il est membre de Natagora et membre de 

la Commission Natura 2000. C’est pour cela que le demandeur a fait appel à Aries, Bureau d’Etudes agréé, afin de faire 

une étude d’impact, notamment en matière environnementale. Il y a donc une analyse très sérieuse avec des conclusions 

positives pour le projet motivé par le fait que le nouveau chemin s’éloigne de la zone Natura 2000. 

La mobilité : Dans son étude, Aries signale que le nouveau tracé sera plus bucolique. Il va longer le ruisseau et 

permettra une vue dégagée sur le moulin. Le passage de ce chemin restera limité aux piétons, vélos, et cavaliers, et 

s’ajoute à çà, la sécurisation par rapport à l’habitation et à la roue du moulin. 

  

Point de vue des représentants des réclamants : 

  

M. DESMYTER 
Si les réclamants sont si attachés à ce chemin, c’est parce qu’il fait partie de leur âme (promenades avec les 

enfants,…). Ce chemin a aussi un rôle pédagogique car il permet d’expliquer aux enfants le fonctionnement du moulin 

  

M. SAMSOEN  
Ne pas s’approprier le domaine public. En effet, le législateur a arrêté le fait que les chemins étaient imprescriptibles de 

même que le paysage que l’on ne s’approprie pas. 
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Mme LHEUREUX 
Pointe des conséquences du chantier au niveau de la pollution de l’air, de la stabilité des berges et des risques de 

pollution de la rivière. Le niveau de la qualité de l’eau pourrait changer à cet endroit-là (hydrocarbures). Il y a aussi le 

fait de devoir rouler sur des racines d’arbres. Pourquoi abimer la biodiversité pour créer un chemin alors qu’il y en a 

déjà un qui existe, pourquoi ne pas le restaurer ? l’équilibre sera perturbé entre le nouveau et l’ancien chemin, plus 

aucune vie ne se développera, si ce n’est végétale. Les animaux auront moins accès à la rivière 

  

M. MANDERLIER 
Le projet parle d’améliorer le revêtement de sol. Or, le chemin actuel est bon, il n’y a pas de problème majeur. Il y a 

ponctuellement des défauts. C’est étonnant d’évoquer la planéité et de proposer un chemin qui sera construit sur une 

butte pointue sur toute sa longueur. On va partir d’un sol complètement incliné pour proposer une solution à un projet 

d’urbanisme. Au niveau inondations : elles n’ont jamais empêché de passer. On ne connait pas l’état du sol. Il n’y a pas 

d’intérêt général contrairement à ce que le décret prévoit. Il y a une absence de proportions entre l’objectif poursuivi 

d’une part et la demande d’autre part. La sécurisation de la roue est de l’unique responsabilité du propriétaire. Cette 

promenade est l’endroit où les Castellois vont se ressourcer. 

  

Mme MISONNE 
création d’une nouvelle voirie et suppression d’une voirie existante: 2 événements juridiquement organisés par ce décret 

sur la voirie communale de 2014. L’objectif du décret est de préserver l’intégrité des voiries communales, pour 

satisfaire les besoins de mobilité douce actuels et futurs. C’est un décret très engagé. Dans les travaux préparatoires, il 

est expliqué que ses chemins doivent être protégés pour la promenade mais aussi pour diverses utilités, dont l’accès au 

patrimoine naturel et l’accès au patrimoine historique. On peut revendiquer comme promeneur le fait que l’on préfère la 

vue sur le patrimoine naturel, sur la zone natura 2000 qui est sur le chemin existant plutôt que ce que l’on aura 

hypothétiquement par le nouveau . Les conditions de suppression d’un chemin sont énumérées et on ne comprend pas 

comment elles sont satisfaites. Elles doivent avoir un lien avec la propreté, la salubrité, la sûreté, la tranquillité, la 

convivialité, la commodité du passage dans les espaces publics. Ces arguments sont-ils présents ? 

La sûreté : possibilité qu’il y ait une angoisse par rapport à l’habitation. La solution proposée est disproportionnée. Pour 

éviter que les gens ne rasent la maison, ne pourrait- on pas prévoir un trottoir ? 

La sécurité : la roue à eau est autorisée (permis provincial), préambule qui signale qu’il n’y a aucun problème de 

sécurité publique malgré l’existence de la voirie donc ce n’est pas un argument. 

La commodité : l’utilisation du chemin lié à des activités professionnelles. N’y a t’-il pas des alternatives, ce chemin ne 

pourrait- il pas juste être réaménagé, ce « tournant » est-il si compliqué à prendre ? 

Comme exprimé dans les lettres des réclamants, le promeneur ne se sent plus le bienvenu, c’est la raison pour laquelle 

beaucoup de gens réagissent spontanément. 

Il faut pouvoir répondre de manière proportionnée, à la demande légitime de Monsieur AMORY, pour avoir 

effectivement un peu plus de sécurité pour les habitants du moulin. 

  

Elements d’atténuation des griefs proposés par les représentants de l’autorité : 

  

 Mise en place de toutes les mesures palliatives et d’atténuations indiquées dans l’étude sur les incidences 

environnementales (document ARIES) 

 Engagement du demandeur à ne pas clôturer les limites entre sa propriété et le nouveau tracé public 

 Création d’un « point de vue remarquable » face au Moulin, via convention avec la Ville, qui stipulerait que 

la vue doit rester dégagée vers le Moulin. 

 Autorisation via convention avec la Ville d’organiser des visites des installations du Moulin, régulièrement, 

et par exemple lors des journées du Patrimoine, afin de ne pas couper définitivement le lien entre certains 

promeneurs et l’ancien tracé. 

 Création de 2 zones refuges pour piétons (en cas de passage de charroi lourd) 

  

  

Considérant qu’il revient aux autorités publiques à travers la délivrance des permis de protéger et d'améliorer la qualité 

du cadre de vie et des conditions de vie de la population, pour lui assurer un environnement sain, sûr et agréable ; 

  

Considérant la nécessaire balance que le Conseil doit faire entre l’intérêt général global, les intérêts exprimés par les 

réclamants et les intérêts du demandeur ; 

  

Considérant enfin, l'évocation du dossier à la CCATM du 4 mars 2021, et l'avis défavorable émis à l'unanimité de celle-

ci sur le déplacement proposé, sur base des motivations reprises dans la délibération ci-annexée ; 

  

Attendu que par courriel daté du jeudi 18 mars 2021, le demandeur a informé le Collège communal du retrait de sa 

demande éteignant de facto la poursuite de la procédure en l'état ;  
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A l'unanimité,  

  

DECIDE 
  

Article unique : de prendre connaissance de l'arrêt de la procédure. 

  

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 
 

 

17. DO3 - PLAN DE COHESION SOCIALE 2020-2025 - RAPPORT FINANCIER 2020 - APPROBATION - 

VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 29 mars le rapport financier 2020 du 

Plan de Cohésion Sociale 2020-2025. 

 

Le subside octroyé par la Région wallonne pour la mise en œuvre du plan de cohésion sociale est de 183.324€ (75%), 

auxquels il faut ajouter l’intervention de la Ville de Soignies à hauteur de 45.831€ (25%). 

 

Parallèlement à ce budget global, une subvention de 12.510€ est également octroyée aux communes pour soutenir des 

actions menées par des associations locales dans le cadre du PCS. A Soignies, c’est le Centre de Planning Familial qui 

bénéficiera de cette subvention. 

 

Vu le courrier du 24 février 2020 du Département de l'Action sociale, Direction de la Cohésion sociale, notifiant l'arrêté 

du Gouvernement Wallon du 13 février 2020 octroyant une subvention pour la mise en oeuvre du plan de cohésion 

sociale pour l'année 2020; 

  

Vu le courrier du 24 février 2020 du Département de l'Action sociale, Direction de la Cohésion sociale, notifiant l'arrête 

du Gouvernement Wallon du 13 février 2020 octroyant une subvention pour soutenir des actions menées dans le cadre 

du plan de cohésion sociale par des associations pour l'année 202 (article 20); 

  

Attendu que conformément à l'article 3 de l'AGW octroyant la subvention pour la mise en oeuvre du plan, et de l'article 

4 de l'AGW octroyant la subvention pour l'article 20, les justificatifs de l'emploi des subventions doivent être fournis à 

la direction de la cohésion sociale pour le 31 mars 2021; 

  

Vu la demande de dérogation à la date limite du 31 mars 2021, formulée conformément à la décision du Collège 

Communal du 10 février 2021 et l'accord du service wallon de la cohésion sociale; 

  

Vu le rapport financier et ses pièces justificatives générés via le module e-comptes - fonction 84010 et 84011 

  

Vu le volet externe du P.S.T - OS7 - OO7.1 - Action 131 : "mettre en oeuvre le Plan de Cohésion Sociale notamment en 

développant le travail dans les quartiers, en collaboration avec les associations locales; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approouver le rapport financier 2020 du Plan de Cohésion Sociale 2020-2025. 

  

Article dernier : de charger le Collège communal de le transmettre au Département de l'Action Sociale dans les plus 

brefs délais. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN et Monsieur Hubert DUBOIS entrent en séance. 
 

 

18. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – INFORMATION  

 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce lundi 29 mars de l’état de la 

situation dans le cadre du dossier « Boucle du Hainaut ». 
  

 Le mardi 16 mars : Rencontre Revolth avec les instances consultées par Borsus. L’invitation n'a débouché 

que sur la présence de: 

 La FUGEA 

 La FWA 

 Infrabel 

 La CUC 

 L’Agence Wallonne du Climat 

 Le Bureau tourisme wallonie 

  

 Le vendredi 19 mars : Troisième commission des Bourgmestre « Boucle du Hainaut » ·        

Voici les points qui étaient à l’ordre du jour 

 Approbation du PV du 22/01/2021 

 Invitation du fonctionnaire Délégué chargé de rendre un avis 

  

 Le lundi 15 mars. Rencontre entre le Bourgmestre D’Ecaussinnes, les Survoltés et le Ministre Willy Borsus 

  

 Le vendredi 19 mars : rencontre entre l’équipe de projet d’ELIA et un représentant des 14 groupements 

citoyens. Rencontre à l'initiative d'ELIA suite à la demande de la Ministre T. Van den Straeten. Cette 

rencontre a permis un 1er dialogue et sera suivie par d'autres réunions. 

  

 Le lundi 22 mars : Groupe de travail avec la CUC. Les élus de Soignies, Braine-le-Comte, Seneffe et 

Ecaussinnes ont travaillé ensemble sur l’avis rendu par la CUC, dans le cadre de la consultation demandée 

par le Ministre. L’avis rendu est défavorable. 

  

 Le lundi 22 mars : Rencontre au siège d’Elia entre les Survoltés, le Bourgmestre d’Ecaussinnes, le porte-

parole de REVOLHT et Elia. Au cours de cette réunion, ELIA a accepté de rencontrer le groupe technique 

de REVOLHT et a déclaré qu'ils n'enverront pas de lettre de rappel le 6 avril en cas de non réponse de Willy 

Borsus 

  

 Le vendredi 26 mars : Réunion en visio entre REVOLHT et Maxime Prévot 

  

 Le lundi 29 mars : Rencontre entre Arnaud Guérard, échevin écaussinois, des membres Survoltés et Tinne 

Van der Straeten 

  

 6 avril : Le Ministre wallon de l’aménagement du territoire, Willy Borsus, pourrait remettre sa décision. 

Prorogation envisagée après envoi du courrier de rappel d’Elia. La décision pourrait ne pas être prise avant 

l’été… 

  

 23 avril, les fonctionnaires délégués techniques vont sur le terrain avec la commission Bourgmestre. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre d'avoir fait le récapitulatif de ces différents éléments.  Je pense qu'effectivement, et je ne 

peux que m'en réjouir, la motion que nous avions préparée avec les 4 groupes politiques du Conseil communal a 

percolé puisque c'était la motion que nous avions adoptée lors du Conseil communal de février, en virtuel.  Elle a 

percolé puisque j'ai vu qu'une autre commune : ATH avait, et on ne demandera pas le droit d'auteur, largement copiée 

la motion et surtout comme vous l'avez indiqué et on a eu l'occasion d'y participer, également avec Monsieur Patrick 

PREVOT, à ce que la CUC reprenne la position qui avait été votée au Conseil communal.  Je pense que c'est important 

de garder ce côté pionné au niveau du Conseil communal.  Je vous remercie, également, de l'inscrire, 

systématiquement, à l'ordre du jour et pour ma part, j'interpellerai la Ministre TELLIER encore demain sur, notamment, 

le lien entre le projet de la ligne haute tension et les installations en matière d'eau.  Vous savez que notre région est 

particulièrement présente en la matière et, malheureusement, c'est quelque chose qui n'a pas été pris en compte dans le 

tracé puisque la station d'épuration de Soignies est sur la ligne à haute tension et la station de pompage 

Soignies/Ecaussinnes avec le projet Tellier des Prés, est également sous la ligne à haute tension en tout cas sur le projet 

de tracé de la ligne à haute tension.  Or, il y a des phénomènes importants de corrosion, c'est la preuve que le dossier 

n'a quand même pas été très bien ficelé en la matière.  J'obéis aussi à ce que le Conseil communal a adopté et qui 
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demande à nos élus dans les différentes instances de relayer les difficultés ou interpeller sur les enjeux de ce mauvais 

projet. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre.  Effectivement, je pense qu'il faudra garder, temps que ce sera nécessaire cette habitude 

de faire le point systématiquement au niveau du Conseil communal et on vous remercie d'avoir fait le rétroacte.  Je 

pense que dans ce dossier, si on veut rester positif et on doit l'être, en tout cas, jusqu'au bout, et tant que le combat est à 

mener, on se rend compte que cette mobilisation exceptionnelle au niveau des citoyen.ne.s, il y a des personnes qui 

passent sur leur temps libre des dizaine d'heures par semaine pour aller rencontrer les Ministres, aller sensibiliser tel 

ou tel politique, essayer de faire des réunions et de créer une émulation autour de ce projet, c'est évidemment 

exceptionnel, et, alors, c'est assez rare que pour être souligné et tant qu'on peut, je pense c'est toujours très intéressant, 

mais c'est aussi le travail qui est réalisé au niveau des politiques, l'union sacrée qui est maintenue ici à Soignies comme 

ailleurs, au niveau des villes fortement impactées.  Je pense qu'on doit continuer à faire bloc.  Monsieur DESQUESNES 

a évoqué, tout à l'heure, un point important qui pourrait être abordé à travers de l'une de ses questions à la Ministre 

TELLIER, je pense que partout où on a des relais, on doit pouvoir les faire jouer et l'angle d'attaque sur nos cours 

d'eau est assurément aussi un angle d'attaque qu'on doit pouvoir prendre et c'est intelligent de pouvoir, aussi, interroger 

de ce côté-là et on espère, évidemment, qu'après cette mobilisation citoyenne, après cette union sacrée politique, un 

dénouement positif contre ce projet Boucle du Hainaut que nous ne voulons, définitivement, pas sur Soignies ou 

ailleurs. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur VENDY 

 

Monsieur le Conseiller VENDY : 

Je voudrais également vous remercier pour l'écoute et l'accompagnement que vous faites au niveau politique, c'est 

capital parce qu'effectivement, je pense qu'il faudra de  nouveau être extrêmement vigilant parce que les nouvelles ne 

sont pas favorables.  Vous parliez, tout à l'heure, et c'est extraordinaire, justement, de faire le point sur les différents 

évènements qui nous permettent, quand même, d'espérer d'agir mais en clair, après le 6 avril, la procédure pour ELIA 

continue, donc, nous n'avons pas de recette miracle mais espérer, continuer à être vigilant et surtout avoir, comme vous 

le faites, cette écoute et cet accompagnement politiques à tous les niveaux. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Le point qui vous a été proposé, aujourd'hui, a été fait avec le groupement citoyen. 

Monsieur VERSLYPE 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Je ne peux qu'appuyer les différentes interventions et particulièrement celles de Monsieur PREVOT, pour vous dire à 

quel point, notre front et l'exceptionnalité de notre front doit faire suivre, tous les rétroactes parce que si nous faisons 

une analyse de décisions antérieures qui ont amenés ELIA à faire cette demande, tous nos partis y ont participé.  Plus 

que jamais, nous devons maintenir ce front unique que pour espérer de faire modifier les intentions d'ELIA.   

 

 

 

 

19. DT1 - DIRECTION GENERALE - INTERPELLATION CITOYENNE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

J'invite Monsieur MAILLARD s'asseoir.  Je vais respecter les règles, c'est 10 minutes d'intervention orale par rapport 

au citoyen qui interpelle le Conseil communal, une réponse de l'interpellation doit rester dans le texte qui a été envoyé 

précédemment.  Il y a une réponse qui est limité, également dans le temps de 10 minutes et puis il y a encore une 

réplique qui est possible de la part de la personne qui interpelle pour une limite de 2 minutes. 

 

Monsieur MAILLARD : 

Merci et bonsoir Madame la Bourgmestre et Mesdames, Messieurs en vos titres et fonctions respectifs 

Gouverner, c'est prévoir ! 

En mobilité, prévoir, c'est servir un aménagement du territoire anticipé et maîtrisé ! 
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L'accord de Paris, entré en vigueur le 4 novembre 2016,  engage 189 parties dont la Belgique à limiter le réchauffement 

mondial, notamment, en diminuant les émissions de gaz à effet de serre.  La mobilité en est un auteur dûment identifiée.  

Le calendrier de la COP 21 en la matière a été fixée à 2030, c'est demain ! 

Nous sommes tous au marquoir : Collège, Conseil et citoyens ! 

A Soignies, c'est l'autorité communale  qu' il revient d'initier, de catalyser les actions possibles.  

 Où en est Soignies en ce qui concerne la mobilité ? 

 Certes, l'aménagement du territoire a fait l'objet d'une approche par le biais du schéma de structure mais sans 

dynamique permanente et transversale, notamment, quant à l'évolution d'une des composantes, la mobilité ! 

Prenons cinq exemples choisis très différents et interpelant quant au devenir de notre entité : 

- Premier exemple, le bouclage de la RN 57 a donné lieu à la mise en place d'un vaste zoning économique 

auquel c'est  rattaché Braine-Le-Comte mais uniquement accessible par la route, le chemin de fer n'est pas 

associé.  Par ailleurs, si la nouvelle carrière en est très, relativement, éloignée, celle du Hainaut est voisine du 

rail, sa nouvelle direction a, d'emblée, déclaré sa prudence d'y recourir ! Quid de la multimodalité ? 

 

- Deuxième exemple, la multiplication des implantations de logements engagées et projetées, au sud  de la ligne 

96 Bruxelles-Mons devient particulièrement conséquente.  Le quartier des carrières, vous verrez ma note, 

Madame la Bourgmestre du 12 février, souffre au 1
er

 degré tant en ce qui concerne sa perméabilité interne que 

son accessibilité externe dont le lien avec la Chaussée du Roeulx. 

 

- Troisième exemple, les relations cœurs des villages et centre-ville, sont, depuis un certain temps, l'objet 

d'attention, il s'agit, notamment, d'itinéraires cyclables mais le gabarit des voiries et la règlementation 

appliquée rendent la co-occupation avec les automobilistes plutôt tendue.  Par ailleurs, un redéploiement de 

l'offre de transports collectifs serait souhaitable sur base de l'offre TEC actuelle mais, aussi, du potentiel des 

technologies. 

 

- Quatrième exemple, l'efflorescence de l'habitat, on vient d'en parler, autour de Neufvilles-Gage et du point de 

la SNCB en fond un nouveau pôle de notre entité.  Cette opportunité appelle un plan global de son 

développement qui préserve la qualité de vie.   

 

- Cinquième interpellation, mais encore, la  "symphonie" d'aménagements, apparemment, inachevés du SPW en 

pleine zone urbaine, peut-être des détails, que sont le bouclage  piéton du rond-point des Archers, les trottoirs 

dont un arrêt de bus à la rue Prévot, un panneau d'annonce du chantier oublié à la Chaussée de Mons en 

amont de l'accès du Clos Van Den Abeele, non fini d'ailleurs, le virage de la Source qui est à sécuriser, 

l'accident récent l'a montré, etc… 

Le PCM de Soignies en cours, date de 2003-2005, il n'est plus pertinent d'autant que la stratégie régionale de mobilité 

de la Région wallonne a été édictée maintenant.  Les plans de circulation doivent s'y soumettre et non l'inverse.  Celui 

très récent des Carrières est déjà en cours d'adaptation, alors que ledit quartier est tout simplement orphelin d'un plan 

de développement de base de son espace impliquant le présent et le futur de l'habitat de Durobor, des sports et des 

services.  

Il y a donc urgence de doter l'entité de Soignies d'un PCM d'avenir et d'insérer son application dans le plan stratégique 

transversal. 

Madame la Bourgmestre, Mesdames et Messieurs, 

Quel est le calendrier de révision du Plan Communal de Mobilité ? La question est simple. 

La mobilisation citoyenne autour de la mobilité est certainement, d'emblée, acquise tant elle concerne chacun.e au 

quotidien et puis, d'ailleurs, il existe une CCATM dont le M à activer et un service mobilité qui fonctionne bien.   

Soignies est une entité pleine d'atouts encore conviviale et attractive ! 

Alors, soyons tous réunis au-delà de toute étiquette pour conjuguer nos conséquences et expertises respectives, 

capables de s'écouter et de comprendre, de se projeter et d'anticiper le devenir 2030, horizon COP 21!  

Nous avons donc un devoir d'avenir commun, je continuerai à mettre mon expertise à votre disposition, merci de votre 

attention. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur Maillard, merci et je vais donner la parole à Monsieur LECLERCQ 

 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 
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Je vous remercie Monsieur Maillard pour cette interpellation et cette question fondamentale sur le suivi de la révision 

du Plan Communal de Mobilité (P.C.M.) 

Avant tout,  certains de nos citoyens pourraient se demander concrètement à quoi sert un PCM?  Que traite-t-il?  Je 

tiens à ce que tous les conseillers communaux soient informés des enjeux et des choix possibles dans l’élaboration de ce 

PCM 

Dans les faits, il aide à améliorer l’accessibilité et la mobilité, la sécurité routière et le cadre de vie du territoire.  

Reprenons les 3 dimensions 

 

1.  Accessibilité et mobilité 

Il s’agit de prévoir un système de déplacements cohérent pour les personnes et les marchandises dans la commune.  Le 

plan doit avoir les caractéristiques suivantes : 

 

>  être multimodal et être hiérarchisé; 

>  offrir une réponse en terme d’accessibilités aux pôles d’activités principaux, pour tous, notamment pour les 

personnes à mobilité réduite ; 

>  favoriser la mobilité douce et les transports en commun 

> encourager l’intermodalité et un usage plus rationnel de la voiture 

 

2.  Sécurité routière : réduire le nombre et la gravité des accidents de la route 

 

3.  Qualité du cadre de vie 

 

Le PCM vise à améliorer la convivialité des espaces publics, y favoriser le développement d’activités propres à la 

commune, et diminuer les nuisances environnementales (bruit, pollution atmosphérique, …) 

 

J’en viens maintenant à votre question, pour laquelle, je peux vous répondre très simplement en vous disant qu’en effet 

nous voulons revoir notre PCM mais qu’en plus, le processus est déjà engagé.  En voici les principaux jalons: 

 

>  Dès l’entame de la mandature, pour rappel,  la révision du PCM a été inscrite dans notre Déclaration de Politique 

Communale et dans sa traduction en Plan Stratégique Transversal (P.S.T.).  C’estl’objectif stratégique 4/  Objectif 

opérationnel 1 / Fiche n°81 

 

>  une première réunion avec... un fonctionnaire du SPW, l’agent communal traitant à savoir le Cem et ,   Collège a 

déjà eu lieu le 15 octobre 2020 qui a permis de prendre connaissance des modalités de l’élaboration du P.C.M.   

 

>  Par ailleurs, un pré-diagnostic a été concocté par notre conseiller en mobilité et pré validé par le Collège 

communal.  Ce dernier a récemment envoyé le pré-diagnostic au Comité Technique pour avis.  Le Comité Technique est 

constitué: de la Bourgmestre, de l’échevine de l’urbanisme Madame Delhaye , de l’échevin des travaux Monsieur 

Verslype et de l’échevin de la mobilité, moi-même, des membres de l’administration communale, du SPW, des TEC, de 

l’IDEA, de la Police, de la SNCB sans oublier le GRACQ et l’A.S.B. «Tous à pied». 

 

Par la suite, voici les autres étapes avant le commencement du travail à proprement parler: 

>  Le Comité Technique remet un avis sur le pré-diagnostic et donne les priorités de travail; 

>  La CCATM reçoit l’ensemble du dossier et va émettre un avis 

>  Le Collège approuve le pré-diagnostic ainsi que le Conseil Communal. Le Collège l’envoie à la Direction de la 

Planification et de la Mobilité qui étudie le dossier et remet un avis favorable ou défavorable 

 

Une fois le pré-diagnostic avalisé, toutes les autres étapes de l’élaboration du PCM vont s’enchaîner: 

>  Elaboration d’un cahier de charges pour désigner un bureau d’étude. 

>  Elaboration d’une convention des parties qui doit être approuvée par la Région et la Commune 

> Lancement de la procédure de marché public 

>  Première réunion de lancement durant laquelle le bureau d’étude désigné présente sa méthodologie 

>  3 phases de réalisations qui seront soumises pour avis à la CCATM : 

 

1.  Diagnoctic 

2.  Les objectifs 

3.   PCM 

 

>  une enquête publique de 45 jours ouvrables 

>  Approbation du conseil communal après avis du Comité Technique et de la CCATM ce qui clôture définitivement 

l’élaboration du PCM 
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Voilà, j’espère avoir été complet et en même temps ne pas avoir été trop long… 

 

Je terminerai en résumant le travail qui nous attend.  J’espère que nous activerons toutes nos mobilités mentales au 

service de nos mobilités physiques… 
 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ, merci à nos deux intervenants d'être restés dans le délai imparti et la réplique  est donné 

à Monsieur MAILLARD en deux minutes 

 

Monsieur MAILLARD : 

C'est peut-être inapproprié dans la mesure où c'était un rappel pour que le processus extrêmement long, je l'ai, 

personnellement, vécu dans d'autres mandats de la CCAT d'avoir perdu son allure M, le premier Plan Communal de 

Mobilité, j'ai accompagné du côté de la CCAT, tout le processus donc je sais très bien sa longueur, ce qui m'inquiète, 

c'est le calendrier et l'urgence d'un autre côté que notre mobilité s'améliore en terme de qualité mais, en même temps, 

s'il y a urgence, il y a un devoir de cohérence et ne pas se laisser embarquer dans des décisions peut-être trop rapides si 

on n'a pas une vue globale du sujet et je vois bien dans un dossier que j'ai déposé en ce qui concerne le devenir de tout 

ce qui est au sud de la ligne 96 Bruxelles-Mons qui est, pour le moment, un peu dans la confusion par l'accumulation 

d'un certain nombre de projets qui sont en exécution et en souhaitant que d'autres peut-être attentent quelque peu ce 

PCM trouve sa place pour que nous puissions garantir, c'est ça le but final, Soignies toujours aussi convivial et 

attractive ! 

Merci   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur MAILLARD, c'est ce qui clôture cette interpellation citoyenne et en tout cas un grand merci pour cette 

interpellation, merci Monsieur LECLERCQ pour cette réponse.  Le travail est déjà lancé depuis quelques mois et on 

aura l'occasion d'en reparler, ici, notamment, au niveau du Conseil communal ou en Commission de mobilité qu'on va  

de plus en plus mettre sur pied afin de pouvoir dialoguer avec les différents partenaires. 

 

 

 

20. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

  

  

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : Le Code de Développement Territorial, en abrégé CoDT, qui régit les 

démarches à effectuer pour obtenir un permis d’urbanisme, précise la façon dont la publicité doit être donnée à la 

demande de permis d’urbanisme et l'affichage de l'annonce de projet. 

Je cite le CODT : 

« L’avis est affiché par le demandeur sur le terrain à front de voirie et lisible à partir de celle-ci, le lendemain de la 

réception de l’accusé de réception visé à l’article D.IV.33 et pour une durée de trois semaines. L’administration 

communale affiche l’avis aux endroits habituels d’affichage. » 

Je pose maintenant ma question. 

Quels sont les endroits habituels d’affichage d’une annonce de projet sur le territoire de Soignies ? 

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Des panneaux sont placés dans les couloirs de l’Hôtel de Ville proche du service de l’urbanisme.  

 

Le CoDT parle d’endroits habituels d’affichage, avec le mot endroits au pluriel.  

Le service de l’Urbanisme situé à l’Hôtel de Ville, seul, ne semble pas répondre aux prescrits du CoDT. La consultation 

par nos concitoyens de l’annonce d’un projet au sein de l’Hôtel de Ville en période de Covid est-elle favorisée ? Il s’agit 

là d’une procédure importante pour les droits des citoyens et des riverains. Pourquoi le site internet communal ne 

pourrait-il pas publier également ces avis et décisions ? 

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Lors du premier confinement et à la fermeture de l’Hôtel de Ville aux Citoyens, les affiches étaient consultables par 

tous les Citoyens aux droits des bureaux de l’ADL et sur la vitrine près du Monument aux Morts pour être visible 

depuis le Domaine Public malgré la fermeture de l’Hôtel de Ville. Depuis peu toutes les annonces de projet et les 
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enquêtes publiques sont bien renseignées sur le site internet de la ville (uniquement le contenu de l’affiche pas le 

contenu du dossier). 

 

Deux projets et chantiers actuels dans notre centre-ville – rue  Chanoine Scarmure et rue Neuve -  n’ont pas respecté 

cette prescription.  

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Le projet à la rue Chanoine Scarmure a respecté les prescriptions d’affichage (voir courriel des preuves d’affichage 

que j’ai envoyé à M. Host). Par contre pour le dossier CATAGAY à la rue Neuve, il est exact que le demandeur n’a 

pas affiché l’annonce de projet alors que c’était de la responsabilité et lorsque la chose a été portée à ma 

connaissance, une nouvelle annonce de projet a été réalisée. 

 

Ces règles sont établies pour permettre au voisinage et à toute personne intéressée de faire valoir ses remarques ou 

questions en temps utile.  

Le  non-respect des exigences du CoDT fait courir un risque de nullité sur ces décisions par vice de procédure. 

Comment l’Administration Communale vérifie-t-elle que les demandeurs respectent bien les obligations d’affichage 

d’un avis d’annonce de projet ?  

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Nous demandons la preuve d’affichage par le demandeur (photo). Le problème c’est d’objectiver cette preuve car il 

est compliqué de prouver qu’un affichage n’est pas enlevé ni replacé à plusieurs moments de la journée...   

 

Dans quelle situation, les riverains sont-ils avertis via leur boîte aux lettres ? et dans quel rayon ?  

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Cela dépend de la procédure de consultation publique mais en général c’est dans un rayon de 50 mètres. 

 

L'administration communale ne devrait-elle pas être tenue de vérifier que l'affichage soit fait en bonne et due forme tout 

au long de la durée de l'affichage, par un contrôle spontané de la présence des avis à travers l'entité, dans Soignies-

centre comme dans les villages... 

 

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

... Cela va coûter très cher à la collectivité car il faudrait engager une personne ou mandater un huissier de justice 

qui ferait le tour de toute l’entité chaque jour pendant les durées d’annonce de projet ou d’enquête publique ou alors 

qu’une personne mandatée par la Ville aille photographier, sur les lieux, chaque jour des annonces de projet ou 

des enquêtes publiques chaque panneau placé avec le journal du jour. 
 

 

Que va faire l’Administration Communale pour améliorer la situation ? 

 
Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 
Le mieux est de performer le site internet de la ville à ce sujet, ce qui est en cours. 

 

 
 
Question de Monsieur PREVOT : Il y quelques jours, on fêtait les 5 ans de la maternité commerciale et du Centre 

d'Affaires de Soignies.  Dans cet immeuble, il y a pas mal d'activités et, notamment, le Mad Coworking dont on me dit 

qu'il fonctionne de mieux en mieux grâce à l'énergie déployée par les personnes qui le dynamisent au quotidien.  J'aurais 

souhaité avoir des chiffres de l'évolution du fonctionnement de cet espace de Coworking qui va dans le sens de l'histoire 

et qui est dans l'air du temps d'avoir ces espaces de travail partagés qui au-delà de parfois faire baisser les coûts pour 

certains travailleurs ou travailleurs indépendants mais permet aussi d'avoir des échanges et peut-être de pouvoir 

échanger sur des bonnes pratiques, d'avoir parfois une vision différente sur les métiers des uns et des autres.  J'aurais 

souhaité que vous puissiez nous faire un petit rétroacte, un instantané de la situation au niveau du fonctionnement de la 

maternité commerciale mais singulièrement du Mad Coworking. 
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Réponse de  la DO5 – Affaires économiques en collaboration avec l'ADL 

 
L’espace de coworking sonégien bat son plein là !  

En janvier 2019, le MAD comptait 5 coworkers dont 3 abonnements « part time », 1 abonnement « daily » et 1 « full 

time ». 

A partir de novembre 2019 le taux de fréquentation de cet espace a vu son quota de participants augmenté, si bien 

qu’aujourd’hui il atteint 23 coworkers et 4 étudiants, soit un total de 27 personnes qui travaillent dans les locaux du 

MAD ;et ce, malgré le premier confinement où le MAD a connu une période d’inoccupation de mars à mi-mai 2019.  

Plus concrètement, le Mad compte 23 coworkers, parmi lesquels : 6 abonnements « part time », 4 abonnements « full 

time », 1 abonnement « full entreprise » et enfin 1 abonnement « half time », soit 12 coworkers en abonnements 

fixes. A cela, vient s’ajouter, 8 coworkers en fréquentation d’abonnements « daily », 2 coworkers en test gratuits et 

enfin, l’accueil de 4 étudiants dont la participation est gratuite. Pour rappel, cet accueil d’étudiants répond à un 

appel de la Ministre Valérie Glatiny ( 1
er

 appel en Mai 2020) et de la Communauté française dans le cadre des 

mesures de cours à distance covid 19. 

Au vu du nombre croissant de coworkers, nous pensons qu’il conviendra très rapidement d’avoir une réflexion sur 

l’espace dédié au MAD, étant entendu que l’espace (dans sa configuration actuelle) va assez vite être victime de ses 

limites, encore plus, au vu de cette 3
ème

 vague qui semble se profiler.   

En ce qui concerne d’ailleurs l’occupation actuelle des espaces, je tiens à vous préciser que tous les coworkers ne se 

rendent pas sur les lieux en même temps.  

Les coworkers sont tenus de signaler leur présence et l’occupation des locaux par le biais d’un agenda commun et 

ce, notamment, afin de pouvoir respecter les mesures sanitaires en vigueur. 

A ceci, s’ajoute les locations de salles de la maternité commerciale par différents opérateurs du réseau du MAD 

uniquement, en vue de respecter là encore, les mesures sanitaires en vigueur, toutes locations extérieures sont donc 

strictement interdites ; exceptées, les weekends et les vacances scolaires, où la maternité commerciale accueille des 

enfants issus des activités de l’ASBL Fun & Langues.  

Nous sommes convaincus que la clé du succès de cet espace du MAD COWORKING tient en la communauté qui la 

compose et toutes les connexions générées entre les occupants de la maternité commerciale, le centre d’affaires et le 

MAD coworking.  

Les secteurs d’activités qui y sont représentés sont multiples (communication, marketing, publicité, webdesign, 

etc.) et ils créent, vous l’aurez compris de multiples connexions intramuros. 

En somme, cette communauté n’a de cesse de créer des liens et de s’enrichir mutuellement, elle se veut le véritable 

moteur communicationnel de ses activités et elle génère dès lors, tout un réseau autour d’elle.  

 

 
Question de Monsieur HOST : j'avais demandé un rapport sur la gestion de la zone d'immersion temporaire en amont 

de la Cafenière et je remets le flambeau parce que  le 30 janvier, précisément le samedi après-midi, après avoir eu un 

mois de janvier très pluvieux, je me suis rendu sur place et le service des travaux avait mis deux barrières nadar (zone 

inondée) devant l'étang et je ne voyais pas du tout le fonctionnement se faire ou non au droit de la zone d'immersion.  

J'aimerai qu'on puisse avoir la réalité des choses, comment est gérée cette zone-là et à quel moment qui décide quoi ?   

 
Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
 

En principe, la gestion appartiendra 100 % à la Province puisqu’il s’agit d’un cours d’eau de 2
ème

 catégorie. Les 

travaux étant terminés, afin de faire le point sur le traitement et la finalisation des emprises gérées par la Ville de 

Soignies et pour définir la procédure de fonctionnement, une réunion est prévue le 19 avril au HIT avec les 

représentants de chaque partie. Nous reviendrons après cette date vers Mr HOST pour lui donner les informations 

complètes.  

 

 

 
Question de Monsieur HOST : la Ville a-t-elle pris contact avec Infrabel pour envisager la rénovation du viaduc rue 

reine d'hongrie à Neufvilles-Gage et pour savoir l'évolution de la piste cyclo-piétonne sur le viaduc de Soignies? Si oui, 

qu'est-ce qui en ressort ? 

 
Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
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La rénovation du viaduc Reine de Hongrie est traitée par la DO1. 

Pour la piste cyclo-piétonne du viaduc de Soignies, le dossier est entre les mains du SPW. Un courrier officiel de 

rappel a été adressé il y a peu. 

 
Remerciement de Madame MARCQ : je tiens à remercier, au nom de tous les clubs sportifs, les services de la Ville 

suite aux dernières mesures concernant le sport en indoor, vous n'êtes pas sans avoir que nous devons séparer les 

groupes de 10 enfants de moins de 12 ans par des paravents de minimum 1,80 m pour pouvoir occuper les espaces 

sportifs et donc la Ville nous a fourni pour tous les clubs sportifs de la rue de Cognebeau, les panneaux électoraux qui 

nous permettent de continuer les pratiques sportives pour tout l'ensemble des clubs sur place. 
 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2021 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : Le point n°10 de notre ordre du jour nous demandait de voter sur l’intervention 

d’un auteur de projet et sur l’approbation des conditions et du mode de passation du chantier de la rue du Pontin à 

Horrues. 

En fréquentant comme piéton plusieurs fois par semaine les trottoirs de cette rue en conduisant ou reprenant mes petits-

enfants à l’école du village, je me suis posé des questions sur l’égouttage existant et sur celui qui sera réalisé au moment 

des travaux de réfection exécutés prochainement. 

Je pense que l’égouttage de cette rue, dont la pente est la plus forte de l’entité, est orienté vers la vallée de la Gageole et 

les eaux de ruissellement et les eaux usées se déversent dans le ruisseau réputé pour accueillir quelques truites égarées. 

Or il se fait que, depuis la construction vers 1970 du quartier du Champ de Village formé d’habitations sociales à loyer 

modéré, une station d’épuration pour les égouts de cette nouvelle cité a été installée rue Samme, derrière le cimetière du 

village. Cette station d’épuration n’a jamais fonctionné  et les eaux de la Gageole et de la Senne accueillent à 

contrecœur les eaux usées de ce nouveau quartier. 

La question que je pose est la suivante : les travaux d’égouttage de la rue du Pontin vont-ils raccorder les égouts de cette 

rue à la station d’épuration et permettre à cette station d’être enfin active pour la régénération des eaux de nos rivières 

qui en ont tellement besoin ? 

Pour donner plus d’ampleur à ma question, je lui donne l’étendue du village et de l’entité. Quelles sont aujourd’hui les 

habitations du village d’Horrues qui sont raccordées à la station d’épuration ? Notre commune a désigné l’IDEA pour 

être notre organisme d’assainissement, c’est-à-dire l’entité qui met en œuvre les stations d’épuration et les principaux 

collecteurs d’eaux usées. 

Les villages de Chaussée (NB : pas Louvignies qui resterait en épuration individuelle), Horrues, Neufvilles et Thieusies 

doivent encore être équipés d’une station d’épuration. Quel est le calendrier de réalisation de ces stations d’épuration 

que prévoit actuellement l’IDEA ? » 

 

Transmis à la DOI – Travaux, Patrimoine et Logement 

 

 
Madame la Conseillère DEPAS : Un des rôles du conseiller communal est de relayer les doléances des citoyens. Cette 

semaine, j’ai été interpellée par plusieurs riverains de la rue A. Stekke suite à l’annonce, dans le bulletin communal, du 

changement de sens de circulation de leur rue, ils ont réagi assez vivement.  

1- Ils craignent que de nombreux automobilistes prennent les 100 mètres de sens unique de la rue Grégoire 

Wincqz (entre la rue du Perlonjour et A.Stekke ) pour entrer dans leur rue ( c’est déjà le cas) et ne fasse pas la 

boucle. 

2- Ils devront se garer côté gauche de la rue et donc le conducteur se trouvera côté mur ce qui ne lui facilitera pas 

la tâche pour s’extraire de la voiture. 

3- Y aura-t-il la largeur nécessaire pour les véhicules de secours ? 

Dès lors les riverains demandent la possibilité de mettre la rue en cul de sac avec une entrée par la rue P.J. Wincqz et 

une sortie rue G.Wincqz mais cette sortie régulée par des plots amovibles. 

 

 

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
 

Madame la Conseillère PLACE : j'attire votre attention sur l'insécurité et les dégradations sur le site de l'ancien 

magasin Blokker.  Quid de la responsabilité de ce site ?  

 

Transmis à la DT5 - Sécurité 
 

 

Madame la Conseillère DIEU : je souhaiterais savoir quand les travaux à la rue des Déportés à Casteau seront finis et 

aussi quand commenceront les travaux prévus au budget de cette année à la maison de village à Casteau. 



Conseil du 29 mars 2021 

 

318 

 

 

Transmis à la DOI – Travaux, Patrimoine et Logement 
 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR : je souhaiterais connaître les  modalités pratiques de mise à disposition de la 

salle de l’EEPSIS, réception du chantier ... 

 

Transmis à la DO4 – Sports et Jeunesse 
 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : Effectivement, on a parlé beaucoup de sports en cette séance du Conseil 

communal, de mon côté, j'aimerais que vous puissiez nous faire au niveau du Collège le point sur la situation des 

travaux du côté du rugby, étant entendu que ces travaux seront au bénéfice du rugby et notamment du pôle volant du 

rugby.  On ne pourra que s'enorgueillir et qui sera profitable que ce soit pour notre équipe de D1 comme pour 

l'ensemble des jeunes mais également l'équipe féminine "les virtueuses".  Quel est l'impact positif pour le club de 

football de Soignies ? Faire le point, également, sur les différentes places de parking qui seront créées ?  Puisque j'ai vu 

que les dirigeants du club de rugby publient, régulièrement, des photos des travaux qui avancent très bien. J'ai vu 

d'ailleurs que vous étiez, Madame la Bourgmestre, avec notre ancien champion olympique de ping-pong, Jean-Michel 

SAIVE, sur le chantier, j'aurais aimé que vous puissiez nous faire le point de la situation et peut-être le calendrier le plus 

précis que vous avez, aujourd'hui, concernant les travaux. Je pense que ça avance très bien mais il n'y a pas mal de 

questions, de désinformations de la part de certains riverains et citoyens.  Je pense que ce serait intéressant de refaire le 

point sur la situation. 

 

Transmis à la DT1 – Direction générale 
 

 

 

21. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

 

 

Le Conseil communal est invité à prendre connaissance du courrier de CENEO, une énergie commune, l'informant du 

changement de l'intercommunale IPFH devient donc CENEO. 

 
 


